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, LaPeanr=e..88tmrwaIfi* 
S'OSNT. 150 DE L'ORDRE DU JOUR (sufte) 

LA SITUATION EN RUSRIE-HER~EO~VINR I PROJET DR RR~OLWIOR (~1461L.76) 

Le mm (Antetprétation de l’otabe) I Avant de donner la parole 

au premier orateur, 30 voudraia rappeler aux repréaentanta, que conformément ii 

le déciaAon priae ce4 metAn, la liate dea orateura d&sirsnt intervenir dan8 le 

présent ddbat wara clore cet apr&s-mit91 b 16 heures. Par conadquent, je 

demande aux repxhentanta qui aouheiturrt participer au débat de s’inscrire 

auaaitôt que pvseible. 

&J)g,fm (6uàde) (fnterprhtlnn do l’anglais) z De l’evia du 

f3ouvernemant euidois, la Bipublique f&dérelo de Yougoolnvie, une nouvelle 

entité Porm6e de d@ux seulement des an-r~publiquos yougoslaves, ne doit pou 

&tee connid&ée automatiquemaat comme X’Etet aucceB6eur de la Rdpublfque 

socialiste f8dhativa de Yougoslavie. La question devrait être rbeolue par le 

biais dam prof.éduree d’admiosion appropriées dee inwtitutione internationales. 

C’ent svoc une angoioes et une trtatesce sincéreo que je prend8 la parole 

à l’Assemblée g6n8rale aujourd’hui. D~R peupleo qui, hier encore, vivaient 

côte b côte daor l’en-Ysuqoalavfe ooat maintenant en train de se battre, k la 

recherche incompréheneible d’une h&ghmonle ethnique. Ds vieillee cit&r sont 

bombardéee, le nombre des r8fugi8s a’&lève & <9ss centaine8 de milliero et les 

droits de l’homme sont massivement violc&. 

La Boenie-Reraégovine osé devenue le centre de cette tragédie. SOtl 

peuple est victime d’immenses oouffrancee et de fa violation de 8a 

souveraineté et de son intégrité territoriale, 

La Suède condamne l’agression perp&tr&e contre la Bosnie-Herzégovine. 

Noua déplorons vivement l’action do “nettoyage ethnique” dirigée contre 

la population musulmane de BoanAe-Herztiigovins et d’autres groupes ethniques de 

I’sx-Yougoslavie, Lea rapports continus de nombreux cas de violatioas des 

droits de l’homme commises dan& les camps do detentinn, Aans le territoire de 

l’en-Yougoslavie, noue remplissent d’horreur et de dégoût. Le Comité 

international de la Croix-Rouge, lsn missions de la Comrnisr~j.on des droits de 

l’homme et de la Conférence wr la &curit& at la coopératfon en Europe et 1%~ 

outres organisations internationales doivent avoir SC&.~ en permanence à tous 

cas camps, comme l’exige la ré8olution 771 (1992)+ 
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La première obligation morale des parties au conflit cet aaeurémeat de 

mettre fin à la violence et de rechercher sincèrement la pair. 

La coopération entro les Nations Unies - responsables au premier chef du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales - la Conférence sur la 

sicuritci ot la coopération on Europe et la Communauté européenne doit être 

renforcée à cette fin. 

La Suède demanda inctnmment h toutes les parties intéressées de profiter 

dos différents efforts déployés à l’échelle internationale pour promouvoir le 

processus de paix et créer un cadre favorable à un règlement du conflit. Une 

action concrète doit être entreprise pour faire en sorte que les frontières 

internationalornent reconnues soient dûment reegectho et que des dispositions 

soient prises pour protéger les minorité8 et garantir les droits légitimeo de 

tous les groupes ethniques. 

Vu la situation en Bosnie-Heraégoviae, il incombe également à la 

communaut6 internationale de prendre des mesures énergiques pour promouvoir la 

paix et soulager les souffrances humaines. L’oeuvre cruciale accomplie par le 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les r6fugiés pour faire face aux 

problèmes des réfugiés ainsi que les mesures prises par la Commission des 

droits de l’homme doivent être intégrées dans l’effort d’ensemble. 

La Suède ee félicite de ce que le Conseil de sécurité ait pris des 

mebures concernant la guerre en Bosnie-Herzégovine. La Suede a pria toutes 

les mesures appropri8ea conformément à la résolution 757 (1992), qui impose 

des sanctions à l’encontre de la Serbie et du Monténégro. 

La Suède appuie pleinement la résolution 770 (1992) du Conseil de 

sécurité, qui exige que toutes les mesures nécessaires soient prises pour 

faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire à Sarajevo et dans les autres 

régions de la Bosnie-Herzégovine où elle est nécessaire. Le mesaage de la 

résolution est clair. Les parties au conflit ea Bosnie-Heroégovine doivent 

comprendre que la communauté Internationale est résolue à faire en sorte que 

l’aide humanitaire parvienne à ceux qui en ont besoin. Les parties doivent 

s’abstenir de tout acte de violence susceptible d’entraîner l’application de 

m6surea coercitives, conformément à la décision prise par le Conseil do 

sécurité. 
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La rérolutioa 770 (1992) demanda que soit établie une coordination entre 

les Nations Unimr ot lor Etatr ou les organisations régionales qui participent 

à la miee en oeuvra de la rieolution. Pour la Suède, cela est d’une 

importance crucialo ri l’on vaut amurer l’acheminement le plua efficace 

possible de l’aide humanitaire. En outre, cette coordination est nécessaire 

pour garantir la sécurité du personnel de la FORPRONU déploy6 en 

Bosnie-Hers6qoviae au cas où des mesures coercitives seraient nécessaires, 

Le projet de résolution dont nous sommes saisis est l’expression 

éloquente de la profonde préoccupation de la communauté internationale fecr é 

la situation en Bosnie-Hero6qoviae. La Suède espore qu’il sera adopté par 

consensus. 

Lm (Etats-Unir d’Amérique) (interprétation de l’anglais) t 

Mon gouvernement se félicite de cette réunion de l’Assemblée générale des 

Nations Unies, convoqué0 en r6poase à la demaado des Etats membres de 

l’Organisation de la Conférence islamique d’exemen de la dégradation de la 

situation en Bosnie-Heroégoviae. Comme le reste du monde nous sommes effrayés 

par la violence qui continue à régner dans l’en-Yougoslavie et en particulier 

en Bosnie-Heraéqoviae. 

Certains soutiennent que la situation en Bosnie-Herzégovine est très 

complexe et qu’il est par conséquent trb difficile de cornaître le vrai du 

faux dans cette situation. Mon gouvernement est cependant fermement convaincu 

que nous ne devons pas laisser de tels arguments obscurcir notre jugement ou 

diminuer notre détermination d’agir. Il est clair que la détention et les 

abus de civils innocente sont des actes mauvais. 
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Manifestement, le “neitoyege ethnique”, et non corolleire - les 

expulsions forcées et le vol h une échalle inimaginable -, c’est mal. 

Manifestement, lee tentatives de déni de l’aida humanitaira à ceux qui en ont 

besoin, c’est mal. Et ce qui ost encore le plus clair, c’est que la 

communauté internationale doit agir au nom do l*humanîtJ ot de concert pour 

ccrriqer ces maux. 

Le Conseil de sécurit6 a r&?emment adopt6 deux résolutions qui 

contribueront beaucoup à soulager 169 souffrances du peuple de 

Bosnie-Herzégovine. Conformément ir l’esprit de ces résolutiona, nous 

demendons à toutes lea parties au conflit de coopérer avec 10s organismes 

responsables des secourx pour garantlr que l’aide humanitaire parvienne à ceux 

qui en ont besoin. La rBsolution 770 (1992) rappelle à to3tes les parties au 

conflit que la communauté internationale ne tolhrera pas davantage 

l'interruption de l'acheminement de l’aide humanitaire. 

Il ressort clairement de la résolution 771 (19921 que la communauté 

internationale exige la véritb en ce qui concerne 10s contreo de dksntion 

partout Pans l'ex-Yougoslavie. Mon gouvernement fera tout ce qui est en son 

pouvoir pour obtenir toute les informations posSiblea en ce qui concerne ces 

centres et les communiquera rapidement au Conseii de sécurité. Nous demandons 

instamment à tous les autres gouvernements de faire de même. Noue attendons 

également avec impatience les conclusions du Rapporteur spkial nommé par la 

Commission des droits de l’homme des Nations Unies. Lorsque ces informations 

seront réunies le monde décidera alors quelles sont les autres mesures à 

prendre. 

Nous prions instamment toutes les parties d'oeuvrer ensemble afin de 

parvenir à un règlement négocié de la crise, et 40~s appuyons pleinement les 

efforts de la Communauté européenne et du Secdtaire gén&ral pour tenir une 

conférence sut la Yougoslavie, laquelle aura lieu 8 Londres, dans deux jours. 

Les Etats-Unis rendent hommage aux efforts déployés ?A ce jour par le 

Secrétaire général et les organes des Nations Unies, ainsi que par la 

Communauté européenne, pour réduire les souffrance8 en Bosnie-Herzégovine. 

Nous saluons en particulier les hommes et l.en femmes de la FORPRONU, le Haut 

Commissaire des Nation8 Unies pour le~ réfugiés et lu Mission de surveillance 
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l urop6ena*, et HOUS ~wprimous 805 asgretu lsa plus riscère8 à la ruite de la 

disparition de cou.~ qui ont perdu la vie dam L’accomplissement de leur 

dangereuse misaion humanPtaire+ 

Enfin, je voudrais riaffirmer que mon gouvernsment n’acceptera jamais les 

changement5 de frontihre effectués par la force et l’intimidation. La 

position ferme de mon gouvôruament est quo les Etats-Unis ne reconnaissent pas 

la Serbie-Montén6gro comme le ouccesaeur de l’os-Yougnrlavie. Par condquent, 

la préteution de le Serbie et du Mont&&gro ii vouloir occuper le ruiège 

- qu’ils estiment leur échoir automstiquament - de l’er-Rdpublique socialiste 

fédérative de Yougoslavie en tant que Membre des Nation5 Unies ne peut être 

acceptth, et, de l’avis dee Etats-Unis,. cela devrait être confirmé par 

l’adoption de résolutions pertinentes par le Conseil de sécurité et 

P’Assembl~e g&&ale. En stteadant que le Conseil tle ehurité et l’Assemblée 

génhale prennent le5 mo5utes r&esseites, la participatios des repr&sentants 

de la Serbie et du MontQnégro aux activité5 du Conr~~il de sécueité ou de 

l’Assemblée générale doit être considérée comme ne préjugeant en tien le 

règlement de cette queetioa. Nous Aenandoas h toue lea Etat8 de mettre t’in, 

de concert, h cette charade - à savoir que le régime brutal et expansionniste 

actuellement au pouvoir & Belgrade bénéficie des droite et privil&gos de 

l’ex-Yougoslavie. Nous demandons instamment l’appui de tous en faveur de 

l’adoption, par le Conseil de sécurité, d’une rh3olutioa qui dsmando B 

l’Assemblée générale de préciser quo la Yougoslavie d’autrefoin n’existe 

plua. Pr&endre le contraire DB rend service à persoano. 

, 
M. Aw!JlAu (Oatar) (interprétation de l’eteLbe) : Qu’il me aoit 

permis tout d’abord, Monsfeur le Pr68ident, de vous remercier deu effort5 

constants que vous déployez à la tète des dhlibérstions de l’Assemblée et 

mettre 8on rôle en lumière, lui permettant ainsi de parvenir à de meilleur5 

réaultatn. Je voudrais également remercier tous les Btatœ qui ont demandé la 

convocation de cette assemblée. Ils méritent notre recoxmaIs8a8sce pour ce8 

efaorts louablss. 

Les actes d’agression commie k l’encontre des non-Serbes qui font partie 

de la population de Boanie-Hsrzkgovine raveillent ia conscience de 

1’ humani té. La communaut6 internationale ne psut teatar le5 bras croisés. 

L’agression do4t &trs condamnée, et de)8 5.esures concretes doivent être prlaea 
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gour la dQcourager et restituer à leur8 propriétsirer ligitimer 100 droits et 

les territoires dont ils ont été spoliés. Les Nations Unies ne peuvent 

échapper à leur responsabilité face c cet acte d’agrearion, perp&tré contre un 

Etat Membre reconnu comme tel par de nombreux autres Etats du monde entier. 

Nous devons donc envisager un plan d’action concrète dans le cadre de 

l’inscription do ce nouveau point à notre ordre du jour. 

Le Conoeil des ministres de mon paya, s’est réuni, sous la présidence de 

S. A. R. le Prince du Oetar, pour examiner les actes d’agression perpétrés par 

la République fedérale de Yougoslavie - Serbie et Monténégro - contre la 

Bosnie-Herzégovine. Après avoir étudié les résolutions des Nations Unies, en 

particulier la résolution 757 (1992) du Conseil de sécurité, le Conseil des 

ministres a adopté une résolution demandant que l’Etet du Qatar suspende 

immédiatement toutes relations avec la Serbie et le Monténégro dans tous les 

domaines excepté en matière d’aide humanitaire et médicale. Le Conseil des 

miaietros a appuyé les efforts internationaux déployés pour mettre fin aux 

actes d’agression contre la Bosnie-Heraégoviae. Telle est la position de mon 

psys sur le problème de la Bosnie-Her&govine. .. 

Noue demandons aux Nations Unies de faire face aux crimeo commis ea 

violation des droits de l’homme sous prétexte de “nettoyage ethnique*‘, concept 

odieux qui rappelle certains événements odieux de l’histoire moderne. On 

pensait que pareils concepts étaient dépassés. Il incombe à la communauté 

internationale de faire face à cette agression par toua les moyens dont elle 

dispose, pour permettre à la Bosnie-Jjerzégovine de conserver son intégrité 

territoriale et de préserver les droits de son pouple - dans toutes ses 

diversités ethniques - à la liberté, à l’indépendance et à la dignité à 

l’inté&-ieur de frontières internationalement reconnues. - 

Si nous permettons à la communauté internationale de rester les bras 

croises et de ne rien faire pour empêcher cette agression insensée, ce sera le 

présage de l’échec total du nouvel ordre mondial. Il est asues difficile de 

prklite les conséquences terribles qu’une telle attitude pourrait avoir dans 

d’autres parties du monde. C’est pourquoi ma délégation appuie le projet de 

résolution dont l’Assemblée générale est saisie, parce qu’il défend tous les 
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prînaip.0 déjà ivopu6D. Je voudrais en particulier attirer l’attention bur la 

référonco au Chapitre VII de la Charte qui figure au paragraphe 5 du 

diegoeitif du projet de résolution. 

Si coo actoc d’agreeaion ne ceaaent pae après l’adoption de ce projet de 

résolution, il incombera au Conseil de sécurité de prendre toutes les mesures 

pratfquecl pour restaurer la légitimité. Par le truchement de cette instance 

intornetioaale, noue domandoar que tous les efforts soient faitr pour mettre 

fin au carnage perpétré contre le peuple de la Bosnie-Ueroégoviae par ceux qui 

peroiatent daau la tyrannie, ces despotes égarée drapés dan8 le manteau de 

l’fnfque fanatisme ethnique serbe, qui oont allés jusqu’à cr6er cette 

situation abominable, foulant aux pieds toutes les normes du droit et de la 

justice. 



MNE/Q A/46/PV.90 
- 11 - 

Il est grand temps que ce8 gens soient priés de rendre compte de leurs 

actes et qu’ils répondent aux appels de l’Organisation. Les actes de ces 

criminels, qui démoliseenç les piliers de l’histoire et de la civilisation et 

qui tuent des enfants, des adolescents, des hommes et des fontmes en 

BOBnie-HedgOVine doivent cesser imunédiatement~ il faut les empêcher de 

continuer à commettre leurs crimes. Il est grand temps que la perpétuelle 

répression ethnique serbe cesse. Il est temps que la frénésie ethnique serbe, 

bouillante de haine, se calme et se transforme en amour* qui devrait se 

propager dans tout le pays, un pays où s’entremêlent diverses branches de la 

civilisation, civilieetion qui était très éloignée des excès et de la haine. 

C’était un point de rencontre de peuples, le lieu où les piliers de la 

civilisation et de la créativité dans le domaine des arts et des lettres ont 

vu le jour. 

Une certaine entente régnait au sein des g6n6rations précédentes. Quelle 

est la cause du conflit actuel? Combien de temps encore les peuples vont-ils 

continuer de se haïr et de commettre des actes d’agression? Nous attendons 

impatiemment l’adoption d’une résolution qui mettra fin aux souffrances en 

Bosnie-Herzégovine. Nous sommes impatients de voir l’incendie s’éteindre, et 

d’apercevoir la lumière au bout du tunnel, promesse d’us avenir radieux pour 

ce peuple et du retour à la paix et à la justice pour tous les groupes 

ethniques. 

La crise n’a pas été créée par la main de l’homme. Dl19 a été créée par 

une main haineuse, pour essayer de détruire des terres naguère pacifiques. 

Les organes internationaux devraient agir sérieueement pour mettre fin à 

toutes les souffrances. Les mains malfaisantes qui ébranlent les piliers de 

la civilisation en Dosnie-Heraégovine doivent reconnaître, que, dans notre 

communauté des nations, il n’y a pas de place pour ler criminels destructeurs 

de civilisation; dans notre organisation il n’y a de place que pour ceux qui 

réclament une structure humaine plus riche, une structure embrassant les 

religions divines et faisant appel à l’amour et à la fraternité. 

Dans notre monde il n'y a de place que pour ce qui est bon pour 

l'humanité. La marche de l'humanité représentée par l’Organisation n’a 

d'autre choix que de favoriser ce qui est bon et juste. 
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Dieu noue a créée en tant que peuples dift&onts ot que tribus 

différente@ pour que nous puissions nous conaa$tra. Chacun a I(L propre 

religion. Il nous a créés pour que nous puissions vivra 00 harmonie et 

édifier Ie monde qui est le nôtre mr la base de la compassion de la paix et 
de la justice. D’autres représentants ont leur propre reliqionr j’ai la 

mienne. Puissent les peuples vivre heureux et puisse le monde vivre en paix! 

fl. SEU (Norvège) (interprétation de l’anqlaie) I De l’avis du 

Gouvernement norvégien, la République fedérale de Yousqoslavie, entité 

nouvelle constituée de deux seulement des en-républiques yougoslaves, ne doit 

pas automatiquement être considérée comme l’Etet succeseeur de la République 

socialiste fédérative de Yougoslavie. La question devrait être réglée par les 

procédures d’admission appropriées dans les institutions internationales 

pertinentes. 

Les atrocités commises contre la population civile de Bosnie-Berxéqovine 

réclament une action immédiate de la part de toutes les nations. Nous devons 

continuer à rechercher un règlement pacifique négocié. La Norvège appuie les 

efforts de médiation déployés par les Nations Unies, la Conférence sur la 

sécurité et la coopération en Europe (CSCB) et la Communauté européenne en vue 

de trouver un règlement au conflit. Les sanctions adoptées contre les 

agresseurs doivent être effectivement appliquées et toutes les livraisons 

d’armes doivent être arrêtées. Le principe de l’intéqrite territoriale et de 

la souveraineté doit être respecté. 

La pratique du “nettoyage ethnique” est totalement inacceptable, et les 

rapports faisant 6tat de violations des droite de l’homme dans les camps de 

détention nous préoccupent tous sérieusement. Nous nous félicitons de la 

nomination d’un Rapporteur spécial chargé d’examiner les conditions existant 

dans les camps de détention. Noue espérons que aa mission aura pour effet 

l’application d’un traitement plus humain aux prisonniers et la fermeture des 

camps. Nous devrions également garder présent à l’esprit un principe de droit 

international - l’obligation des Etats de poursuivre en justice et de punir 

les personnes coupables de crimes de guerre. 

L’utilisation aveugle d’armes lourdes contre les civile et les violations 

flagrantes du droit international doivent cesser immédiatement. La Norvège a 

réagi de façon positive à l’initiative prise par le Secrétaire général en vue 
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do prendre des dispositions pour aosuree la surveillance internationale de 

toutes les armes lourdes existant en Bosnie-Herzégovine, et elle a proposé à 

cet oIf& 10s service8 de 15 observateurs militaires. 

Ler résolutions 770 (1992) et 771 (1993) du Conseil de sécurité ont 

permis d’envoyer un message clair aux parties au conflit pour leur faire 

ravoir que le monde ne saurait assister tranquillement les bras croisés aux 

attaques continuelles perpétrées contre la population civile en 

Bornie-Heroégovine. 

L’aide humanitaire internationale doit pouvoir parvenir à la population 

qui souffre. A cet égard, nous demandons instamment une fois de plus aux 

parties au conflit de coopérer avec les Nations Unies, le Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés (HCR), le Comité international de la 

Croix-Rouge et les autres organisations pertinentes. Comme nous l’avons dit à 

Genève le 31 juillet, le Gouvernement norvégien, sous rèserve de l’approbation 

par le Parlement, fournira une contribution supplémentaire de 20 millions de 

dollars au programme du HCR pour les réfugiés venant de la région du conflit. 

Il y a un risque de voir le conflit déborder sur d’autres régions où 

existent des tensions ethniques et provoquer de nouvelles crisos. Nous 

espérons que la décision prise récemment par la CSCE de déployer des 

observateurs internationaux au Kosovo, au Sandjac et dans la province de 

Vojvodine contribuera à désarmorcer la situation dans ces régions. La 

diplomatie préventive représente, à notre avis, une approche importante qui 

doit être explorée dans le cadre des efforts que nous déployons pour éviter 

que le conflit dans l’en-Yougoslavie ne s’étende davantage. 
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M._ (Hongrie) (interprétation de l’anglais) t Nous nous 

félicitons de la tenue de ce dabat sur la situation en Bosnie-Heraogovine à 

l’Assemblée g&érale. Depuis le début de la crise yougoslave, la Hongrie a 

plaidé en faveur d’un règlement pacifique du conflit par la négociation, sur 

la base des valeurs démocratiques et du respect du droit des nations à 

l’autodétermination ainsi que des droits de l’homme et Qea droits des 

minorités. Nous sommes fermement convaincus que la paix ne pourra être 

rkablie dans l’ex-Yougoslavie que grâce à un cessex-le-feu qui soit respecto 

et a un règlement négocié. 

C’est dans cet esprit que la Hongrie me fitlicite de l’intensification 

des efforts déployés au niveau international par la Communauté européenne, 

la Conférence 8ut la sécurité et la coopération en Europe et 1’ONU pour 

convaincre toutes len parties de régler leurs divergences h la table de 

conférence. La prochaine Conférence de Londres présente une occasion nouvelle 

et réelle de lancer un véritable processus de paix, et nous nous réjouissons 

de ce que le Secrétaira général des Nations Unies soit l’un des Coprésidorrts 

de cette conférence. 

Notre délégation espère sincèrement que les participants à la Conférence 

de Londres, y compris les Coprésidents, ne ménageront aucun effort pour 

renforcer la paix et la sécurité internationales, rejeter les velléités de 

modification des frontières par la force et protéger la souveraineté, 

l’intégrité territoriale et l’indépendance politique de8 Etats qui viennent 

de voir le jour dans le territoire de l’ex-Yougoslavie, y compris la 

Bosnie-Herzégovine. 

Nous sommes profondément préoccupés des rapports qui continuent de nous 

parvenir au sujet des violations du droit humanitaire international commises 

à grande échelle, notamment les rapports concernant l’emprisonnement ct les 

abus perpétrés contre des civile dans les camps, les prisons et les centres 

de détention située à l’intérieur du territoire de l’ex-Yougoslavie, 

particulièrement en Bosnie-Herzégovine. La Hongrie suit avec une grande 

inquiétude l’escalade de la violence et la détérioration de la situation 

humanitaire dans la République de Bosnie-Herzégovine. Nous condamnons 

vivement l’hortible pratique d”‘épuration ethnique”, qui constitua une grave 

violation du droit humanitaire international. 
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L’op’nion publique hongroise et le Gouvernement hongrois sont 

profondément préoccupés par 1s misère humaine et loa pertes matériel.les 

infligkw aux peuplea de l’ex-Yougoslavie, y compris le8 violations continues 

et systématiques dea droits de l’homme et des droits des minorit6s dont sont 

victimes des centaines de milliers de Hongrois vivant dans la province de 

Vojvodine. L’avenir des Hongrois et de toutes les autres minorités habitant 

les Etats slaves d*r Sud pourrait notamment être assuré par l’institution 

d’autonomies territoriales et culturelles. 

Pour la République hongroise, le respect des droits de l’homme et des 

droits des minorités nationales n’est pas seulement une question juridique 

et humanitaire; elle fait ausri partie intégrante de la sécurité collective 

internation6’8. La situation alarmante des droits de l’homme dans plusieurs 

régions, y compris les provinces de Vojvodine, du Kosovo et de Sandjac, 

devrait être suivie de très près par les Nations Unies. A cet egard, nous 

nous sommes réjouis de la tenue d’une session extraordinaire de la Commission 

des droits de l’homme en vue d’examiner la situation en Bosnie-Heroégovine, 

ainsi que de la décision prise par la suite par le Conseil économique et 

social de nommer un Rapporteur spécial pour enquêter sur les allégations 

d’abus des droits de l’homme dans toute l’en-Yougoslavie. 

La voix des minorité8 nationales, y compris la population hongroise de 

Vojvodine, devrait également être entendue à la Conférence de Londres. La 

protection des droits de l’homme et la sécurité de toutes les minorités sont 

l’une des questions essentielles du conflit des paya slaves du Sud qui 

méritent d’être traitées avec la plu8 grande attention par les participants 

à la Conférence. 

L’évolution favorable enregistrée ces dernières années a créé les 

coaditioas qui devraient permettre aux Nations Unies de mettre en pratique les 

buts et les principes consacrés dans leur Charte, en 1945. L’Organisation 

mondiale est désormais libérée des effets paralyeants de l’affrontement entre 

grandes puiseances et est à même de répondre P;US efficacement aux défis 

lancés à la paix, à la sécurité et à la dignité de l’homms. 

En tant qu’un des membres actuels du Conseil de sécurité, la Hongrie a 

appuyé l’adoption de la résolution 770 (19921, qui demande awz Etats Membres 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter, ea coordination avec 
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l’Organisation dee Nation8 Uni~e, l’achominemsnt de l’assistance humanitaire 

partout oh elle est nécerssire en Dosnie-llsroégovine, et la résolution 

771 (1992), qui condamna toutos 10s violationr du droit humanitaire 

international, y compris l’horribla pratique de 1’“épuration ethnique”. 

La communauté internationale devrait une foin de plua rappeler à tous ceux 

qui commettent ou qui ordonnent de commettre cea atrocités criminelle8 la 

responsabilité qui est la leur a’aoirsant de cea crimes. 

La Hongrie se félicite de l’accord signé à Londres per toutes lea partius 

bosniaquea le 17 juillet 19921 cet accord comporte cjgalement dea diepoaitions 

concernant la retour de tous les réfugiés. C’est avec plaisir que nou8 nous 

aommoa jointe à l’hppel lanc6 pour demander que l’on profite au maximum du 

ceesea-le-feu pour apporter une aasiatance humanitaire et dea vivres dana 

toutes les parties de la Bosnie-Horoégovine. En dépit de l’accord et doa 

résolutiona du Conseil do sécurité, l’activité militaire se pourauit. LetJ 

attaques en cours d’éléments eerbes en Bosnie, notamment les attaques 

impitoyables à l’artillerie lourde contre la population civile, compromettent 

l’acheminement de l’assistance humanitaire d’urgence dont lee Boanir que8 ont 

tant besoin, menacent la sécurité du personnel de I’ONU et la vie de milliers 

de citoyens et les forcent de plus en plus à quitter leurs foyers et à 

chercher refuge h l’étranger. 

La responsabilité de la tragkie de la Bosnie-Berrégovine et de l’action 

militaire menée contre cet Etat Membre des Nationa Uniea repose avant tout sur 

les dirigeant8 s‘rbes, 1’Armoe populaire yougoalave et ceux qui cherchent à 

réaliser l’inf&ne notion et la dangereuse illusion de création d’un 

Etat-nation “ethniquement pur”. 

Il faut trouver d’urgence une solution politique négociée à la situation 

en Bosnie-Herzégovine, de même qu’il faut protéger et preserver la 

souveraineté, l’intégrité territoriale, l’indépendance polikique et l’unité 

nationale de ce pays. Bien que la Conférence de Londres, qui doit s’ouvrir 

le 26 août, soit censée discuter dea problèmes plus vantes de l’ex-Yougoslavie, 

noua espérons que la discussion qui 10 déroule actuellement à l’Assemblée 

générale sur la situation en Bosnie-Heraégovine et la r&solution qui doit être 

adoptée encourageront utilement la Conférence. En mëme tempe, noua savons 
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qu’il rorto un long ahamin â psraourir avant d’arriver b une solution viable 

l t a la pmix , ut quor par oonuiquont, 1’Arsomblia générale devrait elle sunaî 

rarter raiele do la question. 

p (Marot31 1 Lr comnunsut42 intornationsla est aonfrontk~ à 

uno grave riluation dans laquelle un jeune Membra de notre organisation, la 

Boanie-Hero~govina. art rérîw~emont menacri dans oa nouvorainetii, 0011 

intégrité torrltorialo et oon erirterwe mGm0, en violation flagrante du droit 

intornatioasl l t do lm Charte dor Nation8 Unier. 
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La convocation d'urgence d'une reprise de session d« uetro Aunornl~l&~ 

g&nérAle crat donc pleinement juatiE.iijo at a’irr~crit duna 1s vo1ont.é C!I~ tirurr 

lea Membrure de 1’ONW d’épuissr toua lua moyew pour trouver una nalution i91 uw 

situation qui noua révolte toua. 

LA Maroc, à l’instar do toua luw pAyA épris do pAir irt do justics, erpt 

horrifié psr lea événements sanglante qui tic déroulent on Hoanie-HArAéqovinu 

et par la terreur qu’y font régner les Serbes au vu et au au do le communeut 

internat ionale, et CA0 An elsgranto violation dea diapoaitiona de la Charto 

dea Nations Unies nt des principea 6l&monteiroe du droit internntfonnl 

humanitaire. 

Dans son rapport AU Conaoil &e skzurit6 du 12 mai 1992, le Secr6tairo 

g6n6ral signale 8 

"Toua lAs obaervatours internationaux A’accordent à ponaer qu’on 

aaaiate actuellement à un effort concert6 mené par les Serbes de 

Bosnie-Herkigovine, avec l’aeaentimont de [l'Armée netionole yougoslave] 

et PI tout le moina un certain appui do la part c% celle-ci -. pour crhor 

dee régions 'ethniquement pures'." (-a-a) 

Il ajoute que I 

“Les techniquea utiliséea consistent à f3eisir dos territoires par la force 

militaire et à intimider la population non serbe." (ub¶. 1 

Depuis, la situation s'est malheureusement dét&rio&e. En effet, cette 

agression s'est accompagnée d'un déplacement massif des populations civiles, 

particulièrement muAulmane8, qui sont chassées par la violence, la terreur et 

les mast3acres. Des lieux de culte ont été détruits, des lieux de culte 

IIWSUhIAnS, juifs, catholiques. Des hôpitaux ont été attaqués. Dos enfonts 

innocents ont été sauvagement massacrés. 

Le Royaume du Maroc ne peut que condamner ce véritable génocide et 

exprimer SA profonde indignation devant ces Crimes barbares, ce8 traitements 

inhumains perpétrés de manioro systématique contre des civils innocents. Et 

la communauté internationale ne peut, quant à elle, rester indif farente devant 

ces pratiques éhontées qui constituent une grave menace à la paix et à la 

sécurité internationales. 

Au nom de cette abominable politique de "purification ethnique", plus dc 

2 millions de Bosniaques, en particulier musulmans, ainsi que d’autres 
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Lo Royaume du Meroc, quant 51 lui, condemne Bnergiquement cette agression 

contre la Bosnie-Herz&govine ainsi que toutes les pratique8 racistes de 

“purification ethnfque” et de violations maoafvoe dos droit8 do l’homme, cbr 

il s’agit là en fait d’un affront ii Il& commurroutó internationale ot d’une 

flagrante violation du droit humanitaire inturnntionol, dont la Convsntion de 

Genève de 1949 relativo à la protection doa pareonnea civile8 on temps de 

guerre. 

C’est à notre communauté internationale qu’incomba la reaponsabilit6 Be 

contenir ce nationalisme effréné qui a vu la jour et qui est à l’origine de la 

tragédie du peuple bosniaque et d’empâcher 88 propagation à d’autrea rdgiono. 

Nouo ne devons pas et nou8 ne pouvons pas laisser 89 reproduire les horreurs 

commises il y a 50 ami. Et une action collective eonformdment à la Charte des 

Nation8 Unies S’impose afin do mOttr0 un terme aux SOuffranCeS humaine8 at ki 

1 ‘agression contra un Etat Membre. 

Les dernières résolutions du Conseil de sécurité, qui conotituent sans 

aucun doute un pas positif dans la recherche d’une solution à ce conflit, 

visent essentiellement l’acheminement de l’aide humanitaire et l’accès mm 

camps de détention par les organisations humanitaires telles que le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Comitd international de 

la Croix-Rouge. 

L’aide humanitaire est csrtes nécessaire autant que l’amélioration des 

conditions inhumaines de détention, maie elles ne peuvent 88 substituer & la 

recherche urgente d’une solution juste et équitable garantissant à la 

Bosnie-Herzégovine son indépendance, son intégrité territoriale et sa 

souveraineté nationale. A ce propos, nous formulons l’espoir de voir la 

Conférence de Londres aboutir k un règlement de cette crise et permettre ainsi 

aux peuples de cette région de se réconcilier et de vivre comme par le passé 

dans l'harmonie et dans la concorde. Toutefois, pour réussir, cotte 
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corrf~retice devra Man ah 6vJt:er hs h.wils, 10 Lait ecactmyli ou 1s 

&hjtnhrernsnt de le Uosnie-tlornéguvina, aarr après tuut ae drame, les crsintea 

ot les inqoidkude~ oont trèr~ l~gitimaa. 

Pour rorbtauwr la prrim, 1~ Uoanie-Hrrméyovlne doit d’abord retruuvor la 

sxworairwt.é sur 1 ‘ensemble de son territoire. Car ytirsonnea d6placéoa 

doivent egalement retourlrur dans leurs foyera et rec*ouvrer Xeura biew, et 

l’agression bien sûr doit ~8888~‘~ 

Ce aont. là lea conditfona d’une paix juuto l t durable. Ce sont là les 

objectifa que nou8 devons garder à i’euyrit ui nouu ne voulouu peu que Uemnin 

l’irréparabje devienne unt) règle, ai noua ne voulons par que demain 

l’inadmissible, cel.ui qui est commis chaque jour on Bosnie.-tleraIBgovfne, soft 

commis cheu voua, chua nous. 

Cette rciunion doit être un appel, certeu, maie auusi un avertissement de 

la communauté internationale à un de SQU membror , qui a foulé aux pieds toutoa 

laa valeurs et toutes 10s rtqloe. Puisse-t-il nouu entendre! 

kL.AL-W (Bahroln) (interprétation de l’arabe) t Cette reprieo 

de la soeeion de l’Assemblée gán8rale se déroule sur la toile de fond do la 

situation tréa difficile que traverao la Bosnie-Heroégovine, Membre de 

1’0rganieation des Nations Unies. 

Ce n’est pas la première fois que lea Nation8 Unie8 roat esiœies de cette 

situation. En effot, le Conseil de sécuriti 8 orminé i plusieurs reprises 

déjà la détérioration de le situation et adopt/ plusieurs résolutions, dont 

les plus récentes sont la rosolution 770 (1992). adopteo en vertu du 

Chapitre VII de la Charto, et la résolution 771 (1992). En outre, le Conseil 

économique et social, a itclopté une résolution 8ur la question b 88 réunion du 

10 août. Pourtant, en dépit des efforts déployée par les Nations Unies, les 

meurtroo et l’effuoion de asng continuent. 

L'examen de le question de l’agreesïon contre la Bosnie-Herzégovine èr la 

présente session devrait tenir compte de ce que le problème revêt deux 

dimensions essentiellos : la dimension politique et la dimension humanitaire. 

Pour ce qui est de la dimension politique, le Conseil de sécurité a 

examiné la question dans plusieurs de EBI résolutions. Cea résolutions 

- notamment la rhsolution 757 (1992) - définissent l’agreaaeur et la victime 
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on Rornir-Haraigovine. te Corrroil. da riaurlté n iy3lutnark nrrxminé la qusation 

da la violation de Xa souvaralnuté cat des l’intbyrit& tarritorials de la 

Rornie-Harméqavitre ainai quo de l’oaouystion dm ran torrltuim. 

Pour oe qui ast de la dimrrraiorr humanftaire, 10 communauté intetnntionale 

a été horrifiée par la apsctaoJo dae errmpn de cwrrc~ntration, où vont détonus 

des milliero de fils de la UtJsr>îe-~lerrugqoVln~. La pu? ZtPquo de “purlficatioti~ 

rthndque” IIm youruuPt, rurcitent 1~ dciyafk &a l’humanité tout snti&ce. Le 

meurtre, l’rxpulsion, 1s aiège4, la dortruction, la privation do nourriture 

aaraatériaent cette agreaslan. Cette situation existe tcrujcrura, flan4 

l xcaplion pour 108 femmeo, lar enfants ou lor vieillardr. Dans cette 

situation, lee principe8 1.~ plus 616mentaires du dvoit humanitaire ne sont 

miime peu respectér. 

La reprise de la quarante-sixième session de l’Asaembl&e g6nérale pour 

examiner la situation en Boanie-Heraégovîns vire à rhaffirmor la porition do 

1s communauté internationale vim-à-vlr do I’agrerrion perpétrée contre la 

Rbpublique de Bosnie-Horaégovine. Noum dovrîone pendant cette reasion prendre 

der mesures additionnellrr pour 6liminer lsr rbquellas do cotte agression. 



Ln Wtpubl*quo da, Ooaaia-~liessfjqovlIr0 B boeoun de l’appui de notre 

urgun~~ntit~n intmrnationalta pour pouvoir jouar mn r6h au coin de Irr 

uonuwnautrj intc~r’nationale. En mi3me temps, fi.1 importe que Za peuple de la 

~~oanio.~~orP~yovine yuiaeo jouir do son droit. inhUrent b une vAo pacifique, 

dann son propre paya. Cela ne pourra m’accomplir que par la rdsliaation des 

conâi tionr au1vanteo 8 premlêrernwnt , le roepeat de l’int0grit6 territorisle et 

de l’indépeudsnce de la Bas&e-HerzégovineI deuxièmement, le ceagect du 

cesses-le-feu; troisièmement, la mise en application des meeures de sécurité 

collectives consacrées par la Charte ot réitérées dana les résolutions du 

Conaeil de sécurités quatrièmement, la nécessité de mettre fin aux opérations 

do *‘purification ethnique”, la fermeture des campa de concentration, la 

libération des ditsnus et le rapatriement dee pereonnea erpulséear et, 

cinquièmement, l’acheminement de l’assistance humanitaire au profit des civils. 

En conclusion, la cwununauté internationale est tenue plus que jamais 

d’assumer ses responsabilités hietoriquss à l’égard de la population de 

Bosnie-Heroégovine. L’agression contre la Boanie-Hewégovine n’intéreaae pas 

seulement certains Etats en particulier mais tous les Etats Membres des 

Nations Unies. Notre organisation doit examiner cette question. Le temps a 

une importance capitale dsna cette situation. Tout délai risque d’avoir des 

conséquences susceptibles d’affecter sérieusement la stabilité du monde 

entier. 

M. (Soudan) (interprotation de l’arabe) I Ma ddlégation rend 

hommage à la communauté internationale, représentée par les missions 

permanentes auprès de l’organisation des Nations Unies, pour avoir convoqué 

rapidement cette réunion de l’Assemblée générale en vue d’examiner la 

situation en Bosnie-Heraégovine. Nous espérons que cette session historique 

adoptera une résolution qui mettra un terme à cette tragédie humaine et 

trouvera une issue à cette situation, sur la base de la légitimité 

internationale et du respect de la souveraineté et de l’intégrité 

territoriale. 

L’histoire est sur le point de se répéter dans les Balkans. Le peuple de 

Bosnie-Herzégovine est une nouvelle fois victime d’une tragédie. ce qui se 

passe en Bosnie-Herzégovine est un véritable conflit, qui menace la paix et la 

sécurité internationale8 et laisse présager un sombre avenir pour la sécurité 

mondiale. 
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Au coeur de le question tic trouve le fait qu'un Etat souverain et 

ind&pendant, Membre de l'Organi8otion internationale, est expos6 & une 

agression ext&rieure conçue pour bunexor aon territoire, et en expulser par 

la force la population ou l'as8as8iner. Ce qui sa produit actuellement en 

EJounie-Zfarségovine doit être condamné. Il ne s’agit pas d’une situation 

interne, mais d’une intervention de la part de certain8 milieux destinée & 

provoquer une escalade de8 combatsr c’est une question qui menace la paix et 

la sécurité intornatioualee. Si le monde entier ne réagit pas pour faire face 

à cette situation, il devra assumer ua part de responsabilité vis-k-vis dos 

conséquences qui en dkouleront. 

L’aide humanitaire doit bien entendu être fournie immédiatement, afin 

d’aider les hommes, les femmes et loe enfante sans défense de ce pays. Cette 

assistance doit être fournie immédiatement et sans entrave du tout. Il faut 

également arrêter les combats, qui coûtent la vie à des civil8 sans défense. 

Xl faut également mettre fin au processus d'%puration ethnique", qui équivaut 

ni plus ni moins h de l’esclavage. C'est un processus de violence, de 

meurtre, d'expulsion forcée et de remplacement ethnique. 

La milice serbe et l'Armée fédérale yougoslave violent la Charte des 

Nations Unies. La communauté internationale tout entière doit donc intervenir 

militairement afin d'assurer le retrait de ce8 armées d'invasion de la 

Bosnie-Herzégovine sans plus de retard. Le8 actee d'agression barbares commis 

par cetr force8 et d'autres milice8 en Bosnie-Herzégovine exigent que l'on 

prenne toutes les mesures nécessaires pour mettre fin à ce8 actes et as8urer 

le rapatriement des personnes qui ont été obligées de partir. Le8 actes des 

forces serbes violent le droit international et toutes les norme8 reconnues 

internationalement. Ces actes ont incité mon gouvernement à rappeler son 

ambassadeur de Belgrade. La Yougoslavie fédérale a perdu 5011 statut et ne 

peut plus être reconnue. Nous espérons que d'autres Etats suivront notre 

exemple. 

Ma délégation a étudié le projet de résolution dont l'Assemblée générale 

est saisie, et nous souhaitons faire les remarques suivantes. 

Au dix-neuvième alinéa du préambule, l'Assemblée générale félicite le 

Secrétaire général, le Conseil de sécurité et les organisme8 des Nations Unies 

de leurs efforts. Nous ne pensr>ns pas que ce8 louangea soient méritées. 
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En Lait., uj cc)& efforts tellement louables avaient été faits ler choses ne 

seraient. pas ce qu’elles sont actuellement, et noua n’aurlon~ paa ét6 obligée 

du trouvar vn moyen de tenir une seseion extraordinaire de 1 Assemblée 

gthé1 ale. Nous souhaitons par conséquent à ce qu’il soit pris acte de noa 

r6werws en ce qui concerne ces efforts. 

Pour terminer, je dois Pair+ une brke remarque. 

Ces 10 dernières annéed, nous avons entbndu nombre de déclaration8 dans 

lesquelles le terrorismo et les effuoions de sang étaient aseociées à l’Islam 

et aux musulmens. La tragédie de Sarajevo a dononcé ce meneonge et démystifié 

cette croyance. 11 ast temps de mettre fin B cette tromperie. 

&JQ&NlJ,$fKp~ (Indoksie) (interprketion de l’anglais) 8 

L’Indon6sie est profondement attristee par lee événements tragique8 qui 08 

déroulent dans la région dea Balkans. L’éclatement de l’ancienne République 

socfalfste fédérative de Youqoslavia, qui a conduit à l’émergence d’Etats 

nouvellement indépendants devenus Membres à part entière de l’Organisation des 

Nations Unios, a, tragiquement, abouti également à un conflit et à un 

massacre. Le monde est réellement choqué de ce que la naissance de COB 

nouveaux pays, moment d’orgueil propice à l’édification de nations, ait 

déchaîné des rivalités ethniques et religieuses séculaires, aboutissant h la 

violence aveugle et à la destruction massive. Noue sommes v6ritablement 

horrifiés par l’hostilité profonde qui a dressé des frères les uns contre les 

autres et coûté la vie à des milliers de victimes innocentes, notamment au 

sein de la population civile de Bosnie-Herzégovine. Lorsque des monumenta 

religieux et historiques sont démolis et que des personnes eont déplacées de 

force, c’est l’héritage d’un peuple qui est en train d’être détruit. 

L’Indonésie est profondément préoccupée par les violations de la 

souverainet6, de l’intégrita territoriale, de l’indépendance politique et de 

l’unité nationale de la République de Bosnie-Herzegovine, Membre des 

Nations Unies. Nous sommes sérieusement préoccupés par les violations 

massives des droits de l’homme perpétrées contre sa population, et en 

particulier par la politique et la pratique odieuses <le 1”‘épuration 

ethnique”, qui vise sp6cifiquement la communauté musulmane de 

Bosnie-tlorzégovine. Ces violations des droits de l’homme et des normes 

communément acceptées sont particulièrement ignobles et totalement contraires 
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8, tout08 lom valeurs morales reconnue8 par 398 nations et 3ea sociétéa 

civilirior. Cour qui aorsmottent do tellor violations davraJent en être tenue 

pour reeponrablos dovaat la communauté internationale. 

Ler rapports alarmants faisant état d’atrocités commises contre la 

population do Bosnie-Heraégovine - des femmes et des enfanta - aont un cruel 

rappel de l’inhumanité dont l’homme est capable et que la cr6ation dea 

Nations Unies visait à abolir. Les évictions forcéea de populations 

autochtones, le flot croiraant de réfugiés vera laa pays voisins, et Les 

violations r6p6tées dos accords de ceaaes-le-feu attestent de l’horriblo 

tribut ozig do 1s Bosnie-Herséqovine.ot des difficultés endurées par aa 

population. 
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Ce qu’il y a de particulièrement troublant dans toute cette tragfjdio, CO 

sont les délais et les obstacles auxquela se heurtent 10s efforts de secours 

humanitaire en faveur des populations civiles, qui ajoutent encore aux 

souffrances interminables de la population. L’aide humanitaire doit être 

accessible à toua les peuples du monde, entier, sanu entrave, ai on veut en 

assurer la survie. 

Nous partageona la douleur et l’indigration exprimées par la communeut~ 

internationale à cette tribune et dans d’autres instances. Nous convenons 

que la situation en Bosnie-Herzégovine ne peut être tolérée plus longtemps et 

qu’il faut y  mettre fin rapidement. Nous prions instamment toutes les parties 

de respector l’intégrité territoriale et l’indépendance politique de ce pays 

et de n’abstenir de reconnaître l’acquisition de territoire par la force ou 

par une “épuration ethnique” horrible. Nous sommes résolus é ne jsmais 

tolérer le recours à la force, sous quelque forme d’agression ou d’ingérence 

extérieure que ce soit, contre l’intégrité territoriale d’un Etat Membre de 

1’ONu. De plue, les droits de l’homme et 18 droit humenitsiro international 

doivent être respectés. 

La Réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, 

tenue en Indonésie en mai dernier, a elle aussi traité de cette question 

urgente, et des sentiments analogues ont été exprimés au sujet de la 

détérioration de la situation dans ce pays nouvellement indépendant, situation 

qui a suscité une vive indignation, Je tiens à rappeler que, dans leur 

communiqué de presse, les ministres ont exigé l’arrêt immédiat des hostilités 

et de l’effusion de sang et plaidé en faveur du plein respect de l’intégrité 

territoriale de la Bosnie-Herzégovine et du déploiement de forces de maintien 

de la paix des Nations Unies. Ils ont également souligné l’importance de la 

préservation du patrimoine culturel de sa populbtion et l’urgence de l’apport 

d’une aide humanitaire internationale, qui est récemment parvenu8 à certaines 

villes assiégées. 

L’Indonésie regrette profondément que la communauté internationale n’ait 

pas 6th en mesure jusqu’à présent de traiter efficacement de la situation et 

de protéger la population de Bosnie-Herzégovine de l’effusion de sang et de 

l’injustice. Le défi qui nous attend consiste maintenant à trouver les moyens 
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les plus efficaces de msttru un terme à la violence et de rétablir le respect 

de l’intogrité territoriale d’un Etat Momtre do 1’ONU. 

Le Conseil de s&urit& a franchi la premiére étape importante vers 

l’adoption de mesures efficaces susceptibles de mettre fin aux souffrances de 

la pepuletion de Bosnie-Nerz~govino. NOUR devons saisir cette chance et 

poursuivre les négociations en donnant & ïa diplomatie toutes laa poBBibilftéEI 

de auccés dans la recherche d’une aolUtiOn pacifique tout en éVitant une 

escalade du conflit et do la destruction. Le Sec&taire général a un rôle 

central à jouer dans cet effort si nous voulons vraiment passer des opérations 

de maintien de la paix è la pacification. Tous les efforts doivent d’abord 

être d&loyds pour désamorcer la SitUatiOn. 

En tant quo Membre de l’ONU, l’Indonésie a le devoir de respecter les 

dispositions des résolutions du Conseil de sécurité, et elle a pris des 

me8ures en ce sens, Nous espérons sincèrement que l’établissement d’une 

paix stable et d’une Bosnie-Herzégovine harmonieuse, multiethnique et 

multireligieuse, libérée de toute ingérence extérieure, pourra être réalisé 

grâce à la négociation, ot qu’il sera possible de mettre fin aux souffrances 

de sa population. 

M. (Ukraine) (interprétation du russe) x La délegation de 

l’Ukraine a appuyé l’inscription, h l’ordre du jour de la quarante-sixième 

session de l’Assemblée générale, d’un nouveau point intitulé “ta situation en 

Bosnie-Herzégovine”. Cette question est l’une des plus pressantes et des plus 

importantes du programme de travail des Nations Unies. 

Pour la régler, toutes les capacités de notre orgao!.satioa doivent être 

mises à contribution, y compris les possibilités offertes par l’Assemblée 

générale. Cette instance, qui rassemble pratiquement tous les Etats du monde, 

dont tous les Etats directement impliqués dans le conflit qui se déroule sur 

le territoire de l’ex-Yougosl,wie, possède l’autorité et le poids politiques 

nécessaires pour ramener 188 parties en guerre 8 la raiBOn et donc pour les 

aider à mettre fin à la guerre fratricide dans les Balkans, véritable 

flétrissure pour l’Europe et toute l’humanité civilisée. 

En dépit des démarches entreprises aux plans internatioaal et régional, 

la situation en Bosnie-Herzégovine continue d’empirer et a atteint un stade 

critique. Les parties en guerre poursuivent leurs activités militaires. 
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Los normes du droit international sont grossièrement foulées aux pieds et des 

personnes totalement innocentes meurent. L’approvisionnmont en vivres connait 

uno baisse catastrophique à Sarajevo et dans d’autres villes, plaçant les 

populations de cette région au bord de la famine et de l’anéantissement. 

Les nouvelles faisant état de la violation, par les parties au conflit, 

des dispoaitioae de la Convention de Genève du 12 août 1949 ont auaciti une 

profonde préoccupation. A cet égard, la délégation de l’Ukraine souhaite 

appuyer les récentes décisions prises par le Conseil de s&urité, OÙ il est 

demandé d’accordvt aux organisations internationales pertinentes, dont le 

Comité iAterAatiOAa1 de la Croix-Rouge, 1’aCCès immédiat, libre et COAIJtaAt 

aux lieux de détention des civils sur le territoire ‘de l’ex-Yougoslavie, 

particulièrement en Bosnie-Herzégovine, pour leur permettre de se livrer sur 

place b une enquête impartiale sur les informations ccncernant les traitements 

iahWdns iAfligé8 à ces Civils. Nous pensons que les parties au conflit 

feront tout leur possible pour faciliter cet accès. 

L’Ukraine a réagi très sérieusement à l’appel lancé aux Etats par la 

résolution 770 (1992) du Conseil de sécurité, pour leur demander de prendre, ir 

titre Aational ou dans le cadre d’organisations ou d’arrangements r&giOAatu, 

toutee les mesures Aécesaaires pour faciliter l’acheminement de l'assistance 

humanitaire a Sarajevo et partout où elle est nécessaire dans d’autres parties 

do la Bosnie-Herzégovine. A notre avis, la décision du Conseil de sécuritd 

constitue avant tout UA puissant instrument d’iAflU9ACe politique sur les 

parties au conflit. Nous voudrions beaucoup espérer que la raison et le bOA 

sons pr&aUdrOAt, éliminant du même coup la nécessité du recoura à la force 

militaire pour assurer _ ‘acheminement sans entrave des vivres et autres 

secours humaAitaires. 

En ce qui ConcerAe les violations des droits de l’homme sur le territoire 

de l’ex-Yougoslavie, l’Ukraine se doit d’appeler l’attention de la connnuAaut& 

internationale sur la situation désastreusb de la minorité ukrainieane, 

AotanunoAt à Prnjavor en Bosnie-Herzégovine, à Vukovar en Croatie et dans les 

villages de Miklushevci et de Petrovci en Volvodine, qui sont actuellement 

sous le contrôle des Serbes. Les Ukrainiens sont constamment soumis à des 

fouilles et à des mesures d’intimidation de la part de la police. Ils sont 

chassés de leurs foyers, dépossédés de leurs biens et contraints de participer 
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h dma l otivith mîlitairmr. Dana certainr ca8. de oévàres repriaailles ont 

été azoraCor aontro la po:pulation civile. En fa!t, 11 ne reste pratiquement 

plua rion dar agglomhationa ukraioionnor des provinces de Vukovar et de 

Pottovui. La minoriti ukrainienne est également victime de persécutiona 

roligieuror. Ser 6glises ont ht6 ou raimies ou détruitea. 

kr gaar réolament justice l t demandent à 6tre traités humainement 

- prinoipoa quo I'Organiratioa dom Nstionr Unieo est aansée défendre. 

C'ort pourquoi noua appuyonr la proposition contenue dans l'intervention 

du toprhntant de la Hongrio, selon lsguelle la Conférence de Londres 

devrait igalement pr&ter l'oreille aux minorités nationales, qui ne sont pas 

diroatamant partiea au conflit et n'en sont que lea victimes impuîseantee. 
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Comme d’autres paya, l’Ukraine eet profondhwrt pr6occup&1 pur lee actes 

criminela et les provocationa commises par les partie8 bellighrantes contre 

dru unités de la Force de protection dea Nationa Unies (FORPRONU). fiuite à 

ceo actea délibéréa, deux officiera du bataillon ukrainien ont été tub et 

12 autrea soldats ont été bleaaée à dea degcha dîvora. tes contingents 

d’autres Etats ont hgalement subi dea pertes sérieuses. 

Comme le Présidium du Soviet rsugrêmo de l’Ukraine l’a aoulignh dene uno 

déclaration du 21 août dernier : 

“1~88 coupa de feu intentionnel9 et provocateurs tirés contre lec4 

contingenta de la Force de protection doe Nations Unioo (FORPRONU) 

constituent une violation grossière dtw normea et principes du droit 

international et risquent d’ôtre conaidérés par lea paya qui ont envoyé 

des contingenta milLtnCroa pour accomplir l’oeuvre de maintien de la paix 

des Nations Uniea comme des actea agrosaife dirigés contre leurs 

resaortiasante. ” 

De même, 10 Présidium du Soviet suprême de l’Ukraine n exigé vigoureusement 

que les parties au conflit prennent toutes les mesures néceesaires pour mettre 

fin immédiatement et inconditionnellomont aux actes délibérément commis contre 

le bataillon ukrainien au cein des forces de maintien de la paix dos 

Nations Unies. Le Parlement ukrainien a lancé un appel pressant au Secrétaire 

général de 1’ONU et au Conseil de t&curité, leur demandant instamment d’user 

de tout.0 l’autorité et de tout le potentiel de l’organisation pour mettre en 

oouvre la résolution 770 (1992) du Conseil de sécurité, de façon à garantir 

une protection maximale au personnel militaire du contingent de maintien de la 

paix des Nations Uniea. 

Le Gouvernement de l’Ukraine est convaincu quo la nolution d’ensemble du 

conflit qui fait rage aur le territoire de l'or-Yougoslavie ne peut être 

trouvée que par des moyens pacifiques, à la table des négociations. De plus, 

les principes fondamentaux du respect des droits de l'homme, les droits des 

minorités nationales et 10s droits des peuples à résoudre eux-mêmas la 

question de leur propre structure politique devraient constituer la pierre 

angulaire de tout règlement. Nous attachons une grande importance à la tenue 

de la conférence internationale sur la Yougoslavie sous la coprésidence de 

1'ONU et de le Communauté européenne, dont la première étape doit commencer 
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apràs-demain, 26 aoQt, 4 Londres. A notre avia, cette instance rspr6aentAtive 

peut &tre le cndre approprié de la recherche de8 mayena de réylement du 

conflit, conformément à la Charte de8 Nation8 Unie8 et AUX principe8 et 

mécanismes de la Conf&rence sur la sécurité et la coopération en Europe. 

A notre nVi8r l’examen do la situation on Bosnie-Horafjgovino noua offre 

la poasibilit6, b 1~ veille de la Conférnnce de Londres, de comparer le8 

position8 de nombreux Etats et de permettre ainai AUX partie8 yougoalavefl uu 

conflit de réfléchir B la situation et de 8’engAgar & nouveau 8ur la voie d’un 

rkglement politique à ce conflit interminable. A cet égard, l’Ukraine a not8 

dea changements 8UbstAntiel8 dan8 la position de la République fédtjralo de 

Yougoolovie, changement8 expoaéo dan8 une lettre adressée par M. Pnrric AU 

Président du Coneoil de &curit6 et au Sacr&airo gén6rAl. A notre 8vl8, Xa 

position clairement déclarée de Belgrade - qui reconnaît les frontitres de 

l’ancienad R6publique sociolisto fédérative de Yougoslavie comme étant des 

frontière8 internstio~ralea et qui reconnaît &galement les frontière8 actuelle8 

00 la Bosnie-Herzégovine, l’absence de revendication8 territoriale8 et 

l’inAdmisBibilit6 de 1’“épuration ethnique” - peut jouer un rôle positif dans 

la recherche de moyen8 de r6gler le conflit. 

Il e8t néCe88Aire que 108 parties soient conacientee de ce que le8 

déclarations et 108 accord8 politique8 dofvont être suivis d'action8 

concrète8. Car peu importe combien d’accord8 de ceaaeo-le-feu ont été conclus 

811 BOBllh, aucun n’a suffieamment duré pour rétablir la paix. 

Pour terminer, la délégation de l’Ukraine aimerait souligner que 10 

projet de résolution dont nous sommes Bai8i8, qui figure au document 

A/46/L.76, répond en général à la tâche consistant é créer le8 condition8 

n&zesseires à une conclusion rapide du conflit en Bosnie-Hersdgovine. 

L’essentiel, à notre avia, c’est qu’il indique clairement à toutes les parties 

au conflit que la communauté internationale est prête b utiliser toua les 

moyens disponible8 pour encourager un règlement dan8 la poudrière des Balkans 

et à favoriser le reepect des droit8 de l’homme et des libertéa. Notre 

délégation appuie donc le projet de résolution. 

KL_Eh_HQIJDERK (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation de 

l’arabe) : La reprise de la setsion de l’Assemblée générale a pour but 

d’examiner un problème qui représente une violation flagrante de la paix et de 
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la sécurité internationales, problème résultant de la yroliférat:îon dus 

conflits dana l’ancienno W&publique de Yougoslavie. Ca ycrga eut aujourd’hui 

la scène d’actes d’agreaaîon commis par dea frères qui, hier encore, vIvaIwt 

dana la paix et l’amit%. 

Notre paya, conscient de la yravît de la situation, a eaany& de combler 

le Loua& qui aégare ceu frhres, et ce, des le début de 10 criao. Il leur a 

demand6 de rechercher dee solutions pacifiques afin d’éviter un bain de ~athy 

et d’inatauror un climat de stabilit& dana la région. A cat tigerd, mon paya a 

établi dos contacts aveu la Yougoslavie, pays ii6 nu micrn pcrr doa tulntiuns 

bilat6ralea d’amitié, ainsi qu’avec les pays du Mouvement nurr aliynh, au atrin 

duquel la Yougoslavie, avea aea différents grouyaa ethniquea, a JOLI~ un r01.o 

pionnier. Elle a défendu les intérêt& du tiers monde grâce au rôle qu’allo o. 

joué au aefn du Mouvement dea non-alignés. 

Noua sommes remplie de triatesae par l’agreuaion qui 08 d6roule on 

Bosnie-Herséqovine, nouveau Membre de 1’ONU. Los actea d’agroaaion commie pur 

dea éléments serbea, appuyris par l’armée yougoslave, au vu ot au NU du mon& 

entier, constituent avec les maaeactea croissants, les deatructione, le sibge, 

la famine et les campa de concentration, dos pratiques qui violent les droits 

de l’homme et qui enfreignent toutea les loin et normes internationales. 

Cela montre clairement que le monde est toujours gouvern6 par l’arrogance 

du pouvoir et l’imposition de la volont du fort sur le faible par La menace 

et 1 ‘expansion. L’Aasembl&e gdndrale, &Unis en cette reprise de aeasion, 

exprime clairemenf. l’impatience de la communaut6 internationale, l’inquiétude 

soulevée par les pertes humaines et mat6riellos en Bosnie-Heraéqovine, et le 

danger accru que ce problème fait courir à la paix et à la sécurité 

internationales, Cette réunion est un test pour l’organisation internationale, 

un test pour 8a crhdibilit6 et son aptitude à régler les problhmes qui menacent 

la paix et la skurité internationales. 
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Cmttm riunion rxyrims également le rentimont dm frurtrstioa l t do 

dhrpoir rooronti à la mita de l’échec de toun lsn mffortr Lrntdr pour 

mmttrm fin c lr d&&-ioretAon grave de la mituatiun, aréor dmr eirconrtauamr 

propicmr a un retour a lb paix et A la stabilité at grondrm dru meourob 

importantmr pour mettre un terme aux nvffranaea d’un yruylm roumir b l’oxodm, 

h la dortruatioa et à 1’nnéantiaaement. 

Noua aondamnonr ha atrouitéa aonunirou aontra loe murulmrnr OU 

Borni+Hmre6govins ot noua noua associons aux rdfortr d6yloy6o par la 

aonmnunauti internationals pour fournir una aide humanitairm k aoux qui au ont 

bmaoin l t ler eauver do la mort et permettra aux orgeniaationr intornationalom 

do mener b blon leurr t6chos humanitaireu. 

Noue 001191w)m Çqalomont prCoccupfr par la n&aosritC do trouver Ier moyonr 

ruraoptiblor dm garantir au peupla de Bornie-Horr6govine do pouvoir fououvrmr 

eea bionr ot do jouir de ua eouverainet6, de eon int&gritC territoriale l t dm 

8010 indbpmndanao politique. 

Pour terminer, noua demandons qu’il aoit mie fin à l’agroasion. Si l’on 

vaut mettre fin au conflit et instaurer un cee800-le-feu, il faut empruntor la 

vola do la ragosse. Noua demandons l’art% immtdist des sctivitér militairms 

ainri qum le ritabliesement de la paix et de la sécurité. Il faut mmttro fin 

aux politiquea d’agreaaion contre la Boanie-Herséqovine ot parvmnir ir un 

r&glommnt pacifique du problemo. 

LJWZi@B iArebie saouôite) (interprétation de l’arabe) : 

L*histoire a 6th témoin de nombreux crimes particulièrement horribles. loue 

l cpérioss qu’ils ne 8e répéteraient pas une fois révolue l’ipoque de la 

barbarie et avec l’avinement do la deuxi&me moitié du IDLo siècle, alorr que 

ler barrihres entre les nations ont Qtt$ aupprim8ee et que les vaissmaux 

spatiaux sillonnent l’espace. Il n’existe aucun endroit sur cette terre ou un 

criminel puisse détruire une nation, ou un fou violer une ville pour ea propre 

8atiofaction ou non profit oans être châtié. 

En cm moment Sarajevo brûle; les nouvellea et les image8 de la 

dertructioa de la ville et de BBB occupants nous sont transmiass par ler 

agences de preooe, les journaux, la télévioion et les inntitutiona 

internationales, ainsi quo par ceux sui fuient la destruction, alors que 

noun parviennent de la République de Bosnie-Herzégovine des appela à l’aide. 
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M, Kawt;lror (ArabOt, eouuditu) 

CO ugnct;actle, ceu violntiona dnntjcrrc~usea yeryétroefl yar IHH t/orcua tlHI’Ia9R 

ou das t’orces apyuyéea L)EIr la ynrtie ererbe de 1 ‘(Iutrcp cot.tG de le front;.li>re 

bosniaque, noslt: clsa violations du la aouvorainet& et de 1' irrtéyrittj 

territx~rialo do le H~yublique. Lea violntiorr8~ yravu~r dw droita üt3 1 ‘hommt) 

et du droit internfitionel, I ‘occupation cwrtirwu du pnya, le ci\rneyo et: la 

destruction de biens, 1 ‘&~uauation foraée, le viol., lea arreatntiouti ot le 

treitgament inhumain dana lea yriaona et loa campa de détention aont touar 

motiv&a par la politPqur> répugnonto du purification riiciale, au mtiyriti tat0l 

dea viati @t dea biena du pouplu boaniuquo. Goa crimea encourant du8 pul noa 

juridiques et aont condamnciu pur la Chnrto , ut. nous un rejoéonu ha ruiaotru 

auaai bien quo loa aff!ot;a rrt lua r6sultnta. 

Belon certaine rapporta, dua dianinoa do millier8 do yorrronnoor aont; 

mort34 Q la ruite de ce0 crimea et, plua de 170 000 musulman19 et Croatefi atont; 

détenus dan8 dos carqp serbes. P~US d’un million do personnes sont victimes 

do la punurie de vivres ot de m6dicamonts. En plus du nombre crofseant do 

paraonnos diiplac&ea, qui 8’6lke maintonaat h plua de 2 millions, les dommngna 

sont eatimhe à dea milliards do dollars. Solon cortains exporta, il ao 

pourrait que pPue do 200 000 potnonneo meurent durant l’hiver prochain ai 1 a 

situation resto ce qu’elle ost. 

Le Gouvernement de mon pays, 10 Royaume d’Arabie aaoudito, suit do pri)~ 

ot QVBC anxiété ce qui se passa. Il suit attontivomont les actes sanglent8 

perpétrée A l’intérieur dos nouvelles r&publiques qui, après la d6sint6qration 

de la Yougoalavio, sont devonuos indopendontee, et il oat trèe prf5occupG par 

CO qui se passe on Bosnie-Her&govins. Mon pays s’associe à la condamnation 

prononcée par le roote du monde à l’égard de ces violations barbares et 

dongr.reusee des principes de la Charte et de la coopération humaine et de 

l’agreesion continue. Il appuie le droit de la République de 

Boanie-Herzégovine à la souveraineté, à l’intégrité territoriale et à la 

sécurité. 

Le Gouvernement flaouclien poursuit se8 efforts avec différents Etats amis 

pour sauver les enfants de ce peuplo en lutte. Il continue également de lui 

envoyer une aide financiire et matarielle pour soulager ses souffrances. Sur 

ordre du Gardien des deux mosquées saintes, la Roi Fahd bin Abdul Aziz a1 

Saud, une Haute Commission a été cr&e pour coIl.ectar et dépêcher une aide 
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M. Kawthar (Arabie Saoudite) 

humanitaire et financière importante afin de soulager les souffrances du 

peuple de Bosnie-Herzégovine et de faire en sorte qu'il reçoive cette aide 

quotidiennement. 

L'agression continue perpétrée contre le peuple et le Gouvernement de 

Bosnie-Herségovine par les forces serbes, ou des forces appuyées par les 

Serbes, jointe à toutes les violations auxquelles j'ai fait allusion font 

qu'aux yeux de l'histoire, c'est le Gouvernement serbe qui en porte la 

responsabilité. C'est une violation de la Charte des Nations Unies, un défi 

lancé à chacun de nous et un abus des accords de cesses-le-feu conclus sous 

les auspices de la Communauté européenne ou des Nations Unies. C'est une 

tentative dangereuse pour imposer une situation de fait, politique et 

militaire, à laquelle nous et la communauté internationale continuerons de 

nous opposer, jusqu'à ce que la légitimité soit restaurée dans tout le 

territoire de Bosnie-Heraégovine. Il nous faut lancer un avertissement : 

si cette situation se prolonge, elle entraînera de nouvelles souffrances et 

créera un précédent grave qui sera imité par d'autres aventuriers à l'avenir. 

Nous demandons à la communauté internationale rassemblée ici, qui 

représente tous les pays du monde, de laisser parler sa conscience et de 

prendre immédiatement des mesures pour aider la Bosnie-Beroégovine à renforcer 

sa défense. Nous devrions éliminer tous les obstacles à l'acquisition des 

armes destinées à la défense et faire tout ce qui est nécessaire pour garantir 

la sécurité et la sûreté du peuple de Bosnie-Beraégovine et permettre à son 

gouvernement de contrôler son territoire, dans le' respect de sa souveraineté 

et de son indépendance politique. 

Nous demandons instamment aussi que toutes les mesures nécessaires soient 

prises pour mettre fin à l'agression contre la Croatie ainsi qu'à l'agression 

potentielle contre les autres parties de l'ex-République yougoslave, en 

particulier le Kosovo. L'agresseur doit comprendre qu'il ne tirera aucun 

profit de son agression, politiquement ou régionalement, et qu'une fois 

l'aventure terminée, ce sera lui le perdant. 

La délégation saoudienne s'associe aux orateurs précédents qui ont rejeté 

les revendications du gouvernement de Belgrade à la succession du Gouvernement 

de l'ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie. Ce gouvernement doit 
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yrouver qu’il eut qualifié pour iltru mmmbro do lm aamunauti intornationrlo, 

et I& domando devr~lt hro roum9mo b l’mxmman dom Etatr Mmbrom avmnt qua #on 

rdhôrion uo yu9rro étro l pprouvôm. C’ert un dôfi pour la aommunmutli 

intorfmtionrlo. 

Noua appuyonr vigourouromnt le projet de rholution, qui roprhoato 10 

mofar quo la aomnunauté internationale davrait fair’o. La ortmm no aonu*rno 

pam roulomont la Bornio-Hwriyavino ou 1~ Etat@ do l’on-Yougorlavio# allo 

aonumrne toua lur Membror dem Nation@ Union. Alorr qu* noua romanor aonfrodr 

i aatto atîmo, c!‘oat l’intigrit6 dem Natbonr Uniem qui, uno fois de plur, l rt 

rnho L 1’4prmuve. 
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&..Jm (Yougoslavie) (intergrétation de l’anglais) : Nous 

sommea rounis ici aujourd’hui pour parler de la aituation extr6mement 

dangereuse en Boanie-Herségoviae, gui fsrisait autrefois partie intégrante de 

la R6publique socialiste fedérative de Yougoslavie- Le sort des populations 

de Roanie-Herséqovine noua affecte tour très sérieusement. Noue regrettons 

profondement les lourdas pertes en vies humainee et les ravages causés par la 

quarte civile inter-ethnique et religieuse qui y fait rage. Nous avons 

entendu ies nombreux appels a la paix lancés par les orateurs prkzédents, et 

nous voulons y ajouter la voix de la République fédérale de Yougoslavie qui, 

pour sa part, fait tout ce qu’elle peut pour réaliser cette paix. 

Malheureusement, nous avon6 auaei entendu proférer un certain nombre 

d’accusations sans fondement contre la République fédérale de Yougoslavie, 

allant même juaqu’é l’accuser d’agrersion. Voilà pourquoi noum tenons à 

saisir cette occasion pour présenter à notre tour certains fait6 qui, 

malheureusement, sont très rarement pris en considération. 

Aux termes de sa constitution, la Bosnie-Heraégovine est un Etat formé de 

trois nations libres, égales, constitutive8 - Musulmans, Serboa et Croates - 

qui adoptent les décisions les plud importantes par consensu dans les organes 

les plus élev6s du pouvoir. Le consenbus, outre le principe de l’égalité, a 

été l’une des pierres angulaires du système et de l’existence de cette 

république. 

Los problèmes sont apparus précisiment parce que l’on a méconnu ces 

principes au moment où l’avenir de la Yougoalavie devait être décidé. 

L’intérêt des Serbes de Bosnie-Herzégovine, qui souhaitaient continuer de 

faire partie de la Yougoslavie n’a pas été pris en considération. Au 

contraire, des solutions qui ne respectaient pas leurs aspirations leur ont 

été imposées. Une reconnaissance prématurée de la Bosnie-Herzégovine était 

contraire aux décisions de la Conférence sur la Yougoslavie, selon lesquelles 

nul ne devait reconnaître aucune des républiques yougoslaves tant que l’issue 

positive et définitive de la Conférence sur la Yougoslavie ne serait pas 

établie: cela a abouti à l'éclatement d'une guerre civile à grande échelle en 

Bosnie-Herzégovine. En outre, cette reconnaissance hâtive a pratiquement 

éliminé tous les espoirs de la Conférence sur la Bosnie-Herzégovine; c’était 

aussi contraire à la position prise par le Secrétaire général et son envoyé 
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personnel. L’erreur que constitue cette reconnaissance ne peut être redressée 

par une nouvelle décision erranée de se lancer dan5 une intervention 

militaire. On ne répare pas une injustice par une autre injustice. 

Pour ce qui est dea Sorbee bosniaquoe, ils repréusntent plu8 d’un tiers 

de la population totale de la Bosnie-Heraegovinet ils habitent ceo territoires 

depuis des riècles. Ce qui veut. dire que la présence de ces Serbes en 

Bosnie-Heroégovine ne date pas d’hier. Ils ne sont paa venus non plus de 

Serbie ni de la République fédérale de Yougoslavie, paa plu5 qu’ils n’ont 

commis d’agression, comme on le prétend couvent. Par conséquent, les Sorbes, 

comme les Musulmans et les Croatea, sont l’une des trois nations constitutives 

de Bosnie-Her5égovine. 

Parallèlement aux pressions nationaliste5 visant à provoquer la sécession 

de la Boenie-Heraégovine de la Yougoslavie, une impitoyable campagne 

médiatique et politique a 6t6 lancée, et des preseiona ont été exercées pour 

condamner les Serbes qui s’opposent à cet acte. Cela a provoqué l’inquikude, 

voire la peur, parmi les Serbes de Bosnie, ce qui est compréhensible étant 

donné qu’il y a un demi-siècle, la population sorbe qui vivait dans ce 

territoire a ét6 victime d’un terrible génocide perpétré contre lui par les 

forces croates et musulmanee prona5ies et profasciatee. 

La campagne de propagande a finalement amené la reconnaissance 

internationale du Gouvernement de Bosnie-Heraégovine, contre la volonté des 

Serbes bosniaquea et sans leur participation. La volonté et le droit d’une 

des trois nations de Bosnie-Heraégovine, à savoir les Serbes, à exercer son 

droit à l’autodétermination n’ont pas été respectés, alors que, parallélement, 

ce droit a été accor3é aux Musulmars et aux Croates. Les membres de 

l’Assemblée jugeront d’eux-mêmes si cela est conforme aux principes de 

l’autodétermination établis par les Nations Unies et consacrés dans la 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale, dans un certain nombre d’autres instruments juridiques 

internationaux et dans des documents politiques tels que l’Acte final 

deHelsinki. 

Dés le début des hostilités en Bosnie-Herzégovine, la Eipublique fédéraie 

de Yougoslavie voisine a été, de manière injustifiable, accusée A’ayaession, 

et on a délibérément créé l’impression que la Yougoslavie s’ingère dans les 
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affaires de la Boanie-Hera&govino. La préoccupation légitime des Serbes de 

Yougoslavie à 1'6gard du sort de leurs frères sorbes do Bosnie-Herzégovine est 

donc 8asimilPe à uno agreasfon, bien que cette pr6occupation n'fmpliqus aucune 

ingérence dans les affaireti int6rieuroa de la Bosnie-lloraégovine. 

Nous appuyons la demande contenue dans le projet de rholution visant 

l'instauration d’un cessea-le-fou immodiat et effectif en Bosnie-Herzégovine. 

Noua condamnons les violations dos droits do l'homme et "l'épurntiou 

cl thnique” l Nous noue sentons toutefois tenus d’appeler 1’8ttention sur les 

déclarations qui dhformont tout simplement les faits et sur certains paseagesr 

du projet de résolution qui sont absolument contraires à toute volonttj sincero 

de trouver un règlement à la guerre civile en Bosnie-Herségovine et de 

rétablir la paix. 

L'étendue do la déformation des faits apparaît à l’thidunco dans le 

projet do résolution dont nous sommes saisis, qui demande le retrait de 

l'Armée nationale yougoslave do tout le territoire do la Bosnie-Herzégovine. 

Quiconque s'intéresse réellement à ce qui se passe doit connaître la décision 

prise par le Gouvernement yougoslave nu sujet du retrait complet de l'armée 

yougoslave de Bosnie-Herzégovine. Tout le monde sait que depuis le 20 wai, il 

ne reste plus un seul soldat do la République fédérale de Yougoslavie sur CO 

territoire, comme l’a confirmé récemment et sans ambiguïté le général Nambiar, 

commandant de le Force de protection des Nations Unies. Par conséquent, nous 

trouvons ahurissant que l'Armée nationale yougoslave soit maintenant priée, 

par ce projet de résolution, do SQ retirer. 

Deuxièmement, auci'ne partie à la guerre civile n'est innocente en ce qui 

concerne la pratique odieuse de '*l'épuration ethnique", et, par souci do 

vérité, cela devrait être clairement consigné dans le projet de résolution. 

Qu'il me soit permis de rappeler à l'Assemblée que 1“'épuration ethnique" a 

en fait commencé dans la province Serbe du Kosovo, que 200 000 Sorbes ont été 

forcés do quitter sous la pression exercée par les séparatistes albanais tout 

au long des 20 dernières années. 

M. Simon Wiesenthel, historien éminent de l'Holocauste, a dit que "les 

premiers réfugiés du conflit yougoslave etaient les 40 000 Serbes qui avaient 

fui le Croatie". La même pratique a été introduite à nouveau par les forces 

croates lorsqu'elles ont envahi 1'Herzégovine en mars de cette année. Ce qui 
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fait quo, l ur 106 GO 000 Sorbe# qui, jurqu'en marI dernier, vivaimnt dan8 

ustto région, il no rerte plus que quolquer centeinae. 

C’mot pourquoi YIOUII psrsietono h dire qum "l'épuratinn ethnique" eet 

inacceptnblm et immorale, quel qu’en eoit l'autour. Lm prrtjet de rémolution 

devrait Otro Jquîlibré s'il veut réellement marpuot dem poiatm aur cmtto 

quertion. 

Le reptième alinéa du préambule, qui évoque le wrieuee détitioration dem 

conditions dm vie dee Musulmanr et des Croator en Bornie-Hmrrégovine, l mt un 

exemple patent de discrimination. Pourquoi la troisiime nation conrtitutive 

- lea Serber de Bosnie-Heraégovine - n'est-ellm pae mentionn&e? Leurr 

condition8 de vie 80 sont également fortement détériorémr, sinoi qu'en 

témoignent pluaieurrs centainea de milliers d'entre owc qui ont cherché refuge 

en Yougoslavie. Pourra-t-on trouver une solution b la crime ei un tierm de la 

population de Bosnie-Heroégovine continue d'être erclum de cottm maaiire'l 
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Lo parhgrsphe 3 du dispositif ne correspond pas ir la réalité sur le 

tortain. Ce n’eet qu’un nouvel exemple des efforts continuela faits pour 

tenter de jeter le blâme sur l’une des parties, laquelle ne le mérite pas car* 

comme je l’ai déjà dit, depuis le 20 mai, il n’y a plus un seul soldat de 

l’armde yougoslave sur le sol de la Bosnie-Heraégovine. Au contraire, il 

roesort à 1’6vIdence. ainsi que du témoignage de témoins acculaires et du 

rapport du 6ecrétaire général, que l’armée croate est la seule force militaire 

étrangke en Boeaie-Herzégovine. 

Au paragraphe 4 du dispositif, le Conseil réaffirme l’appui au 

Gouvernement et au peuple de le Bosnie-Herzégovine, Etant donné que trois des 

peuples qui constituent cette république y vivent, la question se pose de 

ravoir auquel de ce8 peuple8 le projet de résolution exprime son appui. Ce 

manque d’équité et le8 appels adressés à toutes le8 parties, en plusieurs 

endroit8 du projet de résolution - ce qui devrait toujours être le cas -, 

constituent en fait un manque de logique qui risque d’etre préjudiciable et 

d’entraîner une détérioration de la situation en Bosnie-Heraegovine, puisque 
‘. 

le projet n’offre 8011 appui qu’à une seule partie au conflit. 

Les demandes d’intervention militaire sont elle8 aussi très dangereuses, 

et pae seulement parce que cela signifie ajouter des arme8 & une SftUatfOn de 

guerre civile déjà caractérisée par une énorme accumulation d’armements. 

Cette demande présente ua autre danger, en ce sens qu’elle s’appuie sur des 

forces qui, en Bosnie, ne souhaitent pas la fin du conflit armé et qui voient 

dans la participation de forces armées étrangeres une aide apportée aux deux 

autres partie8 à la guerre civile. 

J’aimerais demander à cette instance laquelle de8 trois nations qui 

constituent la Bosnie-Herzégovine doit être appuyée par l’intervention armée 

des Nationa Unies et de me dire, en conséquence, ce que nous pouvons faire 

pour empêcher que le conflit ne s’étende à la suite de cette intervention. 

De nombreux milieux officiels - la Force de protection de8 Nations Unies 

(PORPRONU), les experts militaires de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord (OTAN) ainsi que ceux d’autre8 armées et d’autre8 pays - ont 

insisté là-dessus, mais manifestement personne n’a entendu ces avertiseements. 

A notre avis, seule la négociation politique permettra d’arriver à une 

solution, et nous suggérons donc qce l’accent soit mis là-dessus, afin 
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d’éviter dsa évaluations et des condamnations partialos, de façon que cettu 

n&gociation politique puisoe être acceptée par touts@ les parties et atteindre 

son but.. Une solution politique qui a une chance de riueeir serait que loa 

trois partie8 conviennent d’un syathme cantonal ou confédéral pour leur Etat 

commun. Ce principe a déji, été adopté lora de la Conf!érence our La 

Bosnie-Herségovioe présidée par 1’Ambassadeur Cutilleiro, mais a 6th rojot& 

par la suite par la partie musulmane. 

Il est d’un iat&rÔt vital pour 10 Gouvernement et le peuple de la 

République fédérale de Yougoslavie d’instaurer dès que possible une paix 

absolue et do parvenir à une solution juate dana l’ensemble du territoire, 

ainsi que de régler de toute urgence et de façon démocratique les problèmes 

des Etats issus de l’ancienne République socialiste fédérative de 

Yougoslavie. A cet égard, il noua incombe avant tout de mettre imm~dfetement 

et inconditionnellement fin au conflit trc.gique en Bosnie-Heraégovine et d’en 

amorcer le règlement pacifique sur la baso d’un accord entre les trois nations 

qui y vivent. C’est ce qu’ont aouligno conjointement les Premiera Ministres 

de la République fédérale de Yougoslavie et de la République de Turquie, 

MM. Panic et Demirel, le 12 août 1992, à l’occasion de la visite du Premier 

Ministre yougoslave à Ankara. 

A cette fin, le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie a, 

pour sa part, pria les mesures suivantes t 

Le Gouvernement yougoslave rejette cethgoriquement le recours à la force 

pour modifier lea frontières entre les paya, et il propose un ceaaea-lo-feu 

immédiat en Bosnie-Aerzégovine. 

Le Gouvernsment yougoslave propose le retrait, sous contrôle 

international, de toua les équipements lourda des trois parties au conflit. 

Le Gouvernement yougoslave propose la démilitarisation de tout ie 

territoire de la Bosnie-Herzégovine, démilitarisation qui doit résulter 

d’un règlement politique réalise dans le cadre de la Conférence sur la 

Bosnie-Heraégovine ou de la Conférence de Londres. 

La Yougoslavie accepte les frontières st elle n’a aucun0 prétention 

territoriale en ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine. Elle appuiera tout 

accord conclu par les trois peuples qui constituent la Bosnie-Herzégovine. 
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Le Yougoslavie rejette c&goriquement la pratique babare de l'"épuration 

ethnique" sous quelque forme que ce soit et toutes 80s conséquences tragiques, 

et elle traduira en justice tout citoyen yougoslave dont elle aura la preuve 

qu'il s'est livre k un acte d"'épuration ethnique". La Yougoslavie coopurera 

pleinement et librement à toute enquête internationale sur l'"Opuretion 

ethnique". 

La Yougoslavie A propos6 que l'Organisation des Nations Unies soft 

chargée d'observer en permanence tous les camps de prisonniers situés en 

Bosnie-Hera&govine, et elle a offert d'aider à trouver un accord sur l'échange 

de toutes les personnes détenues et de tous les prisonniers de guerre entre 

les trois parties en Bosnie-Herzégovine. 

La Yougoslavie coopérera de toutes les manières po:eibles afin d'assurer 

l'acheminement pacifique de l'aide et des secours humanitaires aux populations 

de Bosnie-Herzégovine. Ulle propose à cette Pin que l'on utilise 

gracieusement l'aéroport international de Belgrade, d'où l'aide humanitaire 

peut Gtre acheminée rapidement et en toute sécurité par route jusqu'aux 

faubourgs de Sarajevo et d’autres villes situées le long de la route reliant 

Belgrade à Sarajevo. La Yo*igoslavie est également disposée à participer à cet 

effort humanitaire en fournissant des vivres et des médicaments prélevés sur 

ses propres réserves. 

La Yougoslavie pense qu'il faudrait aider les réfugiés et les personnes 

déplacées par la guerre civile en Croatie et en Bosnie-Herzégovine à rentrer 

chez eux et à reconstruire leurs foyers, et elle est aisposée à coopérer de 

toutc3s les façon8 possibles à un tel effort. Il y a actuellement en 

Yougoslavie plus de 500 000 réfugiés qui sont secourus et pris en charge par 

des parents, des amis, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et les 

organismes du Gouvernement yougoslave. Plus de 60 000 de ces réfugiés sont 

des Musulmans et des Croates de Bosnie-Herzégovinej certains sont originaires 

de Croatie. 

Le Premier Ministre et Ministre de la défense yougoslave a tenté, par 

tous les moyens dont il diSpOSe d'empêcher que les combattant8 de la guerre 

civile en Bosnie-Herzégovine ne reçoivent de l'aide de la Yougoslavie. Mais 

l'expérience montre qu'il ne manque jamais de gens prêts à profiter de ce 

genre de situation. C'est pourquoi il a 6té proposé que les Nations Unies 
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prôteot leur aîdo pour la rurveillana@ d@ tour 1~ porter frontiiror ritudr 

antre lu Yougorlavio l t la Bomoie-Horriqovino. La criation, par lor 

Nationa lYniom, do pootar d’obrmvatmurm b toua hr pouter froati&roa aomuum 

l voa la Barnlo-Hormigavinm l t la fourniture d’obmervatourr b toum lor 

ahodromms dm l’arm6o you9orlave - idée qui b déjà &t6 evana/@ - roraiont 

également tris rrppriciiea, 

Jo vionr d*éaumétor aortaiaes dor proporitionr faitor par mon 

gouvernement aoaaernant le règlement dr la situation traqique on 

Bornio-Herobgoviae. 

A co jour, noua a’avoaa reçu pour toute réponse qu’une nouvelle 

ietmnrificatioa do la plue infuste et de la plus malveillante campapno 

d’sll~gationr et d’accusations qui soit. Par-dosaus le marchi, 108 ranctioaa 

la8 plui riqoureuoem de l’histoire de l’Organisation des Nation0 Uni@r ont iti 

imporlor 8u pwple you908lav0, accusé d’ître reaponeable do tout, bien qu’on 

eacho tria bien que cette mesure ne r69lera pas 108 probl&mer de la quarro 

civile on Bornie-Hero69ovine. 

En d6pit de cela, notre volonté d’kablir la pair est inspirém par le 

fait que c’est le seul moyen de régler la guerre civile qui fait rage en 

Borain-fferrégovine. Nous ‘appuyons pleinement le rôle de maîatiea de la pair 

des Nations Uaies. Pour ce qui est de la crise en Bosnie-Xerrégovina, 108 

proprer intbr&e et objectifs de la Yougoelavie, en tant qu’État Mombro dor 

blationa Unios, ao diffkeat en rien de ceux de l’Organisation dms 

Nations Uni~r. 



A/IG/YV. 90 
- 56 - 

La Yuugoalavie est un partenaire, et non un ndveraaire des Nnt-.lona IIIIICIH 

drnr la recheruha de In Paix. Ce n’ont que gïiico aux efforts conjoints do 

tout0 1s nommunauté internationale que l’on pourra pnrvanir À la Paix. A cet 

igard, il faut veiller à adopter une approche identique et Pnlprt.inl~t trnwr~ 

tautw le8 partise au conflit, qwla que soient leurs ~rkxupatlonc~ 

8tratfgique8 ou leura antécédenta ekhniquea ot religieux. 

Pour terminer, je voudrais dire que je euie convaincu que l’At38en11~1&1 

g/n&ale, à la roprlae de cette twsslon, apportera son plain appui et aon 

entiére contribution à une tel10 orionlatfon. 

En vue de contribuer à la r6daction d’un Projet de r&solution qui, lot 

8on message clair et objectif, reçoive l’appui de toua lea membre8 do 

l’Ar8emblie gionéralo, nous avons Présent.6 de8 propositions concròtos AUX 

auteurs du texte dont l’Assembl6e est saisie. Noua aopGron8 qu’ila 

examineront nos propositions avec soin ec bienveill.ance. Cela faciliterait 

l’adoption du projet de r68olution pur consensu8, Cependant, si les autourf3, 

pour une raison quelconque, ne sont pas à même d’accepter nos amondcments, ml 

délégation se verra dans l’obligation de demander un vote onrsgistr6 sur 10 

projet de résolution. 

&&m (Bosnie-Heriégovine) (InterpGtation de l’angleis) t 

Je voudrai8 voue exprimer mes plus 8iacèree ramerciomenta, à vou8 Montiieur 

le Président, et aux dhlégatione membre8 qui ont travail16 inlasuabloment pour 

que la question de l’agression tragique perpétréo contra la population de la 

Bosnie-Weraégovine et Ce 888 souffrances Boit portée devant cette noble 

aseefnblée. 

Je ne perdrai pas cette occasion on me contentant d’exprimer notre 

dicsption ou de désigner les responsables, Je présenterai plutôt le façon 

dont nou8 envisageme sincorement un avenir juato et pacifique pour la 

Bosnie-Yerzégovine. Néanmoins, si l’on veut se faire une idée plua nette de 

l’avenir, on ne peut éviter de prendre note des causes de l’agression et de la 

responsabilité découlant de l’incapacité à l’arrêter. 

tee sources de l’agression ont été clairement identifiées par cet organe 

et par différentes autres organisations internationales comme étant à 

Belgrade. La soif de pouvoir absolu et de priviléges dQnt le régirno de 

Belgrade continue de faire montre est incorporhe dans le mouvement fasciste en 



faveur d’un. “Orend. Berbie” . CO mouvement a Zti marqué par lea actes de 

rubvarrion 1aucCe contre des Etats eouvorairrr voirinn et par une guerre 

brutalo è l’onaontre des aivfla de l4oonie-Hera&govlne. L’agreaoion a 880 

collaborstaurr louaux, mals 0110 a été inlti6e l t appuyée dira le d6but par 

Balgrade au moyen d’armes, d’arqont, dm troupeo, de plhnlfication t.aat.iqua et, 

plus important rncore, par la philoaophiu d’uno Ornnde Serbie ethalquemeat 

puriflts. 

Msia 10 tormo *0agr35510n” est trop neutre pour 10 crime yerp&r6 contre 

mon pays. C’est un crime du type le plu5 haïssable. C’est le viol d’un payrr 

ut d’un pouyle. Bien que le criminel profeaae le reapeat de la 

Boanie-HorsZgoviner 10 arime, en fait, se caract6rise par la violonce la plus 

brutale, ‘.a torture sadique, le maurtrs et les attaquen aenuellea. Toua les 

liona culturels, religieux et historiques entre lea peuploa et la terre sont 

ilimin4s. Les bibliothèquea, lea mosquées, les 6glises, les monumonta et 10s 

cfmotièrer saut rssés. Nos ressources économiquea et nos usines 00 production 

sont pilldes. 

Et an dépit de ces crimes haïssablea des plua rjvidenta commis contre nou5 

par un régime qui chercha B exprimer sa virilité sadique à nos dépens, en 

dépit de la aupérioritd militaire considérable de l’agresseur sur noa forces 

de défenra submergbs, aucune nation ni aucun organisme rtigional responsable 

n’est intervenu pour mottro effectivement fin à cette agression. Aucune 

réaction courageuse ne t9’85t manifestéet on 5'85t essentiellement contenté 

d’offrir des paroles de sympathie et des assurances de respect et de 

reconnaissance de notre souveraineté.* 

Entre-temps, l’agression continue. La dignité de notre peuplo est 

d’abord attaquée par l’agression; puis elle est insultée par des rumeurs selon 

lesquelles nous serions en quelque sorte responsables de l’agression lanc& 

contre nous. On nous dit que nous avons cité bien audacieux d’essayer 

d’obtenir la liberté, la démocratie et la tolérance d’une dictature qui avait 

prouvé sa prédisposition à attaquer les Etats voisins. On nous critique 

aévéremont d’avoir résisté et on nour it que si nous ne ripostions pas, 

;‘agression prendrait fin. Le dégoût que nous inspirent le criminel et 

* M. Rogers (Belize), vice-Président, assuma 10 présidence. 



son acte rut qualifié par lea n&liatxurn wmtr t1’6taut qui!~.~ prrqvi.ce h un 

règlement. Notre refus de noun auumott:ra, ML d’ nc:c!opt.nr 1a conqu8t:~+ do 

1 ‘tqpwamur est mépriaci. U ’ aut. b IB tuuwurs non fond6ee ci rcxtlunt auncornant 

notre reaponaabilit~. L’ubjectif est de noufl cunttuir~tïro A uouR tiaumektre b 

un rirglenrent qui, une fois le f!ait RCCOII~~J~., I6yil.imor~\ 10 c:rhw, ctr qui, an 

fin de compta, revient ir donner raison C;V criminel. Kt f!O, pour drlaamorcer 

l’iudignation publique at yrinerver le pretjtige et 1b r&putatJon de ceux qui 

ont failli 6. leur responeabilit6 de d6P’trndl« coux yuJ wnt HUM dhfwnse. 

Dans l’intervalle, l’ugrouueur, do plue 011 plus wrtnlrl <ju’iï II~ rowonérera 

v6ritablomrnt par do r6rietance, a0 lance dans un0 orgfo tl’uttaques corrtre 

notre r6publique et notre peuple. 

Oui, noua comprenone 4 pr4sent quo cortaius pmur~t que notre paya et 

notre pougle ne sont pus dignes do la r6action oxiq~o par’ 10 droit 

international dans lea circonstances &= cortninomont pua d’actus do bravouro ni 

de charge do cavalerie pour venir b nol;ro L~OBCOUUOO. Miris noue davonfi ouaaf 

que la plua grande partie de la communautti civilisUo, portfculi8roment ceux 

qui ront les pluo vuln6rsblee ou iea plus cncllns à agir FAUX la bnea deo 

principes et de la primauté du droit, ressentont notre douleur et la nécessité 

de mettra fin b l’agrereion. La plupart reconnais8onl quo len meauros prises 

jusqu’ici ont &t6 inouffisantes pour arrôtor l’agrosaio1~ ou pour docourager le 

criminel. Noue uavon8 que l’absence d’une r8action forme, a étti un 

encouragement pour celui-ci. 

Note ronme8 reconnaissante aux courageux travailleurs dos missions de 

secours et aux force8 de maintion de la paix des efforts qu’ils font pour 

soulager nos souffrances. Nous remercions la communauto internationale de aa 

g8nérosité et de aa réaction ÈI nos souffrances. Malheureusement, les mesures 

axéea sur l’aide humanitaire ne traitent que les symptômes ot non les cau8ea 

de l’agression. En fin de compte, no8 souffrances et notre douleur ne 

pourront être roulagées que lorsque l’on aura r6solument affronté le criminel. 

et arriité l’agression. Aucun espoir de paix ne pourra se concr6tieer si 

l’agres8eur a le sentiment qu’il n’aura pas k affronter la force du droit 

international. La diplomatie et les négociations sont de piètres substituts 

à la force du droit international et sont çonsiùérhes comme uns preuve CI~ 

faiblesse et l’occasion pour le criminel de comrrwttru de nr.uvollos agressions. 



MEV13 A/lib/W.00 
- SY/(IO - 

bujuurd’hui, MUX qui aorrt raryonrablor Ue l’agroaaîun lancée uorrtro nous 

ront vonur drvant l*Arromblio g/nhala. Yarhat &V~O la douaeur d’utr 

riductaur, île II~ mont wypgcir i ditondre ~twn~~lomont 1.0 nobler prir~clpea 

sur lmrqumlr crtk.~ orqsnfration eut Lond4h. Caux qui, devant l’Arremblth, ont 

romblé l o dirmoahr do aom urîmomr mont aoux-li mhw qui, relon un artiale 

paru daua la prwro intornatfonrlo par plur tard qua aetto mamtdnb, ont rendu 

homage aux orimînelr, qu’ih ont quallfih do “vlrltablo~ patrhtes tiarbes@*. 
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Xl r'rgit do8 mkimer crimJnol8 qui ont déjà iti idmntifiêr comme des 

or~minalr do yuerrm par m&& et qui reraisnt emyrironnfr dans toute 

lwtion civilirie. A Bolgradu, per aontre, ils défilent dana Zea ruaa en tmt 

qua hiror n&ionmux. 

Alotlr quel10 l 8t le rolutian7 Que demande le Couvernemerk de 

Bornio-Llerrtgovino7 Hou8 ne demandonr rien de plu8 que la mise en oeuvr@ de 

r3rolutions U@à &doptçmr l t 1s yorribilité d'enraciner la démocratie et de 

aontinuor & vivra aonmne noua l'avonb toujours fait, en tant que aociétti 

aultiaulturollo l t multiroligierrse. Nous parlons au nom dea Ekwbef!, dea 

Croatom, Uer Murulmsnr et autrou do notre république, et non pas au nom de no8 

voiriar . 

Ce qui l at oa aau8o n'o8t par un problhme de perception, mais l'aboenco 

do le voloot/ néaerrsiro pour mettro clairement en oeuvre les solution8 

iadirpeaa~ler d6finimr dan8 108 r68olutioas adoptées. Cette impoeaibilitd 

d’appliquw dor rolutionr non reulement a permis à l'agression de se 

pourru'vrc, l t m&me do l ‘étoatlre, mai8 a donné lieu à une tendance au 

rivirionnirme, pour l xcuaor l'/chec et perpétuer des optiona déjà discréditées 

telle8 qua l'%quitC*' et la "csntonirstion". 

Le8 fait8 ooat clairement prhmntém dan8 1s rapport publié le 12 mai 1992 

8x1 Conrail de r/aurit/ par la bureau du Secrdtaire géadral c 

"TOUI 108 obrorvateurs internationaux r'accordent à penser qu'on 

srri8to actuellement h un effort concerté mene par les Serbes de 

Bornie-Herrigovine , avec l'srseatimeat de la JNA et & tout le moine un 

certain appui de la part de celle-ci - pour créer des rogione 

'athaiquement purer' dans le contexte des négociations sur la 

'cantoniration' da la P6puhlique de la Confdrence de la CEE sur la 

Bo8nio-Horo&govino, pr68id6e par 1'Ambassadeur Cutileiro. Les techniques 

utilirier conrirtent à raieir de8 territoires par la force militaire et à 

iatimider la population non serbe.” (W23900, gar. 5) 

Noua devons maintenant exiger de nouveau qu'au moins les dispositions les 

plus fondamentales de8 r&solutions 752 (1992) et 757 (1992) croient misea en 

oeuvre, h savoir que toutes lee forces militairee se trouvant dans notre 

république, y compris tous le8 derniers élhmenta de l'Armée nationale 

yougoslave, soient retirées, démantelées ou placées sou13 contrôle de notre 
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gouvernomentt que toutes les armea lourde8 soient, de 18 ndme fiiçon, retirhoo, 

neutralisées ou glacées sous contr6le de notre gouvernementr et que toutes hifi 

actions militaires at l’agression menée0 contre notre rbpublique cesuent. 

bien qua les termes des résolutions 770 (1992) et 771 (1992) soient 

incompleta, celles-ci doivent être mises en oeuvre de toute urgonco, L’accos 

B d’innombrables villea, comme Gorasde, lJihac et Tumla, doit être ouvurt & 

l’aide humanitaire. Distribuer de l’aide uniquement lorsque l’agresseur le 

permet ne suffit pas. Il n’est pas raisonnable d’espérer que ceux qui se sont 

spécifiquemont sorvi de lours armeo contra des civila et en ont fait la ciblt! 

de 1’ “épuration ethnique” leur purtnettront maintenant d’ôtre auffisommont 

ravitaillés. 

La résolution 770 (1992) n’oxrge pas quo tous les autres moyen8 soient 

épuis6a avant le déploiemont d’etkortes militaires. Si des mesur plus 

urgentos encore ne sont pas rapidement prises, dos centaines de milliers de 

personnes, selon les propres évaluations de l’OND, mourront de faim et de 

froid. 

La façon dont leu prisonniers des camps de concentration sont d&placés 

grâce à un cynique tour de passe-passe montre bien également quo la résolution 

771 (1992) n’est peu appliquoe comme il se doit. Nous avons dans 1’ idée que 

bien trop de détenus des camps de concentration, notamment ceux qui sont les 

plus embarrassants pour le régime de Belgrade et SOS agents locaux, sont 

sauvagement assassinh lors de ces déplacements. 

Enfin, l’inspection de ces camps ne suffit pas à elle seule. Ils doivent 

être démantelés et leur8 malheureux occupants doivent être libérés; apr&s 

quoi, il faut aider ces derniers à rentrer chea eux, où ils doivent pouvoir 

demeurer en toute sécurité. 

Honteusement, 1 “‘épuration ethnique” se poursuit aans relâche. Des 

wagons à bestiaux remplis de personnes qu’on y a enfermées contre leur gré 

arrivent à no8 frontières. 

Il n’est ni suffisant ni approprié que le courageux personnel du Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés soit confronté à l’impossible 

dilemme moral et politique : rejeter les exigences des agresseurs de compléter 

les déportations au risque d’accroître le nombre de décès et les souffrances 

ou devenir effectivement un instrument de 1”‘épuration ethnique”. Devons-nous 

supposer que les deux seules options qui s’offrent à 1’ONU sont 8 ou bien 
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participer au dépeuplement et au crime d’“épuration ethnique”, ou bien assister 

sans rien faire ir l’anéantissement graduel de milliers de personnes? 

Il est évident qu’il faut faire davantage. Les criminels ne doivent. pas 

être autoris6s à dicter les initiatives politiques, notamment les termes de la 

paix, A la communaut6 internationale. 

Si, effectivement, rien n’otst fait prochainement pour aider à mettre fin 

à cette agression brutale et à sauver la victime, il conviendrait alors de 

donner à celle-ci toute possibilité de 80 sauver elle-même. Affirmer que 

donner des armes à la victime qui est, de loin, la plus faible, ne fera 

qu’ajouter de l’huilo sur le fou, alors que l’agresseur a tout ce qu’il veut 

et que personne ne prend de mesures pour le priver réellement de la supériorité 

qui alimente l’agression, défie la raison. No pas venir en aide à la victime 

et lui refuser en même temps les moyens d’assurer sa légitime défense 

encouragent effectivement le crime. La légitime défense ne peut, en fin de 

compte, que contribuer h arrêter l’agression et à parvenir à une solution plus 

rapide et juste. De même, les actes de légitime défense de la victime ne 

peuvent être considérés comme des obstacles, à moins que l’objectif visé ne 

soit la capitulation de la victime ou la satisfaction de l’appétit 8an8 limite 

de l’agresseur. 

Bien que traumatisés par l’assaut, nous continuons d’avoir confiance dans 

les i&aux du comportement civilisé, et envisageons pour notre pearple un 

avenir beaucoup plus radieux. C’est avec enthousiasme que nous aborderons les 

pourparlers de Londres avec dee idées constructives pour le redressement de 

notre nation. 

Comme le dit le Secrétaire général dans son rapport du 12 mai 1992, la 

cantonisation a été le moteur de l'agression et de 1'"épuration ethnique" dans 

notre pays. La cantonisation, en tant que fondement d'un éventuel règlement, 

légitimera l'agression et 13 conquête dont mon pays est victime. Cela ne 

constitue certainement pas une base saine pour l’avenir. 

Par-dessus tout, un tel schéma ne peut qu'aboutir au partage de notre 

pays. Les frontières établies par la cantonisation deviendraient les lignes 

de front des générations futures et les ulcères chroniques d'une nation 

malade. L'agression n'a pas commencé comme une guerre ethnique ou religieuser 

c'est une façon cynique d'utiliser l'ethnicite comme une arme politique: mais 

à l'avenir, selon ce schéma, il s'agirait veritabloment d'un conflit ethnique. 
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Enfin, qu’adviendrait-il de 1s plupart d'ontra aoum - Cromtorr HUIU~IHUI~, 

Serbrr, et autres - qui a0 voyoaa aucuam utilitC ou l agosam dmr la l ipstatioa 

çt la puroté ethnique? Devroan-nous tous vivra dana CO QU’OD &ppollorait 10 

canton ou 1s république musulmane7 fl somble /tranpo l t ia)urto quo emtto 

majorité do Serbes qui ont essayé dr maintenir 1s noutrallt6 ou qui ont 

combattu aux c6téa de leurs voiriae muaulmana l t aroatoa pour rhîrter h 

l’agresseur doivent maintenant choisir l atro vivre dana un coi-dirant santon 

mutulmen parce qu’un quelconque m6dlstour no lor reconnaît pae aomu itant do 

vrais Serbe, ou accepter de vivre daar un canton l mrbm, air ilr rorsiant 

représentés par ceux qui ont été taxée de criminolr de quorro par 

v et d’autres, Imagines seulement l’abrurdit6 du 109r d’un 

canton serbe établi d’après ce plan. Ci-g3t Badovan Karadrla, Fondstour l t 

p&re du canton serbe, poursuivi et geabu pour crime8 dm guarra par un tribunal 

international. 

Je crois que le peuple serbe et tout le pouplo de Bocnio-Horr/govino 

mdritent mieux que cela. Notre république a COQ~~ plur do 500 an8 de 

coeriatence et de tolérance. Eglises, mosquber l t aynagoguss partagent notre 

héritage culturel avec lea bibliothèques, les école@, OU 1.0 monumantr. Bour 

avons ~0 fait prospéré grâce à cette coexistence en partagwint lor b6ritager 

mutuel: et en conservant noo ideatitds distincteo. 

Lt. plan que noufl eavisageoaa pour l’avenir p&ervetait cotte tradition 

de coexistence et de tolérance, tout ea 6tablissant la base d’une nouvel10 

démocratie séculaire et décentralisée. Ce sera une dimocratfo non 

idéologique, plurielle ot représentative. Notre conrtitution, maintenant et à 

l’avenir, garantira à toute notre population les droits de l’homno les plus 

étendus, y compris en matière de croyances et de pratiquea religieuses. l@otre 

corps législatif est conçu de façon à donner b chacun de nos trois principaux 

groupes ethniques, le pouvoir de veto, pour empêcher l’oppression d’us groupe 

par lea deux autres. Pour prcrmouvoit le d&eloppemeat régional et prdscrrver 

l’hjritage local, notre démocratie devra ftre déceatralirée pour permettre une 

direction et un gouvernement locaux. 

Une paix durable en Boanie-Herzégovine ne peut pas être réaliséo (IU~ la 

base de l’agression et de l’injustice. Leu élément6 extrémistes de notre 

communauté ne peuvent parr être légitimés par la politique d’abandoa. Lee 
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forces de la démocratie, de la justice et de la tolérance ne doivent pas &tre 

renversées par des efforts lntsrnatlonaux viaant à trouver une solution. El1 

fait, nous devons tous les encourager, aar elles représentent les idéaux et 

l’avenir de notre pays et do l’humanité dan8 mon ensemble. Nous crcyona que 

le projet de résolution dont nous sommeo saisis est un progrès pour ce qui est 

de l’appui à ces noblos idéaux l t de l’établissement d’une base solide pour 

l’avenir de notre pays. Nous l’appuyons et encourageons son adoption. 

& KO- (Slovénie) (interprétation de l’anglais) I Malgré 10s 

mesures hautement louables du Conseil de sécurité et des organismes des 

Nations Unies - en particulier l’action couragerwe de la Force de protection 

dsa Nations Unies (FORPRONU) et du Haut Commissaire des Nations Unies pour 10s 

réfuglést malgré les efforta déployés par d’autres organisations 

internationales et par certains Etate, certaines organisations humanitaires, 

telles que le Comité international de 14 Croix-Rouge, le Croissant-Rouge, 

Cerltas et autrea) et malgré les efforts de la Communauté européenne, de la 

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, de l’Organisation de 

la Conférence ls!amlque et de certains Etats, la situation en 

Bosnie-Heraégovlne se détériore b tel point qu’il faut abaolument que la 

communauté internationale prenne lmm&dlatement de nouvelles mesures. 

Les reportages quotidiens aut la Bosnie-Heteégovlne et la Croatie, tous 

deux Membres de l’ONU, sont a ce point alarmants qu’il convient que 

l’Assemblée générale des Nations Unies s’attaque au problème et essaie 

d’influencer la solution d’une crise qui est l’une des plus aiguë que la 

communauté lnternatlonale traverse actuellement. 

Je n’easalerai pas de décrire à nouveau les atrocités monstrueuses 

commises dans ce pays d&zhlré par la guerre. Elles ne sont que trop évidentes 

pour tous. La question qui se pose maintenant est de savoir ce que nous 

pouv6na tous faire pour arreter un maosacre que, à l’aube du XXIe siècle, on 

ne peut qualifier que de barbare. 

Mon gouvernement est fermement convaincu que la condition première du 

règlement des problèmes politiques du territoire de l’ex-Yougoslavie, est la 

cessation Au conflit armé. Ce n'est qu'alors que les conditions du règlement 

politique de ces problème3 seront réalisées. Mais pour faire cesser les 
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activités militaires, des pressions politiques glus réaolueo doivent être 

exorcéea sur ceux qui sont responsables du coura malheureux pria par les 

ivinements dans l’on-Yougoalavle. 

te connnunout6 internationulu a reconnu que ce sont le IPorbie et le 

Monténégro qui portont. cette rssponsabili té. En conséquence, le ConaeiI de 

sécurité a adopte des sanctions contra ces doux pays. Il incombe d$aormaia à 

toua les Etats Membres de voilier à ce que l’isolement politique et économique 

de la Serbie et du Monténéyro soit respect8 à la lettre, da façon b les 

contraindre de respecter les règles de cunduite internationale énoncéea dans 

la Charte des Nations Unies, 

Les tentatives do ces doux républiques de l’ex-Yougoslavie d’éluder leur 

reaponsabilit6 pour la guerro en Bosnie-Heraégovine, après r’ôtro emparées de 

la totalit6 du potentiel militaire énorme de l’ex-Yougoslavie et de s’en être 

servi contre d’autres nations de la région plus ou moins @ana défenre, ne 

sauraient être acceptées. Leur responsabilité n’a paa changé, quand bion même 

COI armea seraient utilisées par les agents de resaortieeanta aerbea en 

Bosnio-Heraégovino. Ce gui importe, c’est que la Serbie et le Monténégro 

assument totalement lour responsabilité et remettent immédiatement au contrôle 

international les armes qu’ils ont distribuées à la population serbe de 

Bosnie-Horaégovine. Ce n’est qu’alors qu’ils pourront espérer devenir des 

partenaires crédibles dans les négociations politiques. 

Seul le rétablissement de la paix créera lea conditions néaeaaaires au 

règlement des principales questions politiques. Ces aolutiona devront être 

réalistes et de grande portée, afin que les générations futures n’héritent pas 

du fardeau de la guerre et du génocide actuels, perpétrés au nom de 

1’“épuration ethnique”. Il est d’une importance primordiale de préserver 

l’intégrité du territoire ainsi que l’indépendance politique et la 

souverainet de tous les successeurs de la Yougoslavie dissoute, ainsi que de 

garantir les droits de l’homme en général et ceux des minorités nationales. 

Une large autonomie administrative, comme celle proposée dans les dispositions 

contractuelles pour la convention présentées par lord Carrington aux 

participants à la conférence sur la Yougoslavie, devrait être garantie sur ces 

territoires où les mi2iorités sont uncr majorité. 
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Do l'avir da la République de Slovhie, les meeurex hnédiator euivsnter 

fourairaient 10 cadre qui permettrait de mettre fin b la guerre l t do trouver 

une solution politique aus problèmes de la Bosnie-Hsroégovine. 

Tout d'abord, conformément h la risolution 770 (1992) du Coaseil do 

sécurité, une aide humanitaire immédiate et efficace devrait 6tro foura!.o B 

toue ceux qui sont menads, CO qui contribuerait essentiellement à mettre ua 

terme aux activité0 militaires. Deuxièmement, des son011 de sécurit/ placées 

xoux la protection de forces intsrnstionaler devraient être créées on 

Bosnie-Herrégovine où la population mesacée, en particulier les musulmans, 

pourrait se réfugier en toute e6curité et où pourraient revenir leo réfugiés. 

Troisièmement, des négociations entre les représentante des trois nations 

constitutives de Bosnie-Hers/govine - Muxulmanx, Croates et Serbes - devraient 

âtre encouragées de façon Ir mettre en place les arrangement8 politiques et 

conotitutioaaela nécessnirea à leur coexistence sur les territoire8 de leuro 

propre0 unit68 administrativer. Quatri&mementr le statut d*Etat de la 

Bosnie-Heroégoviae devrait kre prérsrv~. La communsut/ internationale 

devrait axaumer ua rôle plu6 actif dena les n6gociations mur l’avenir de la 

Bosnie-Heroégovine et fournir des garantiea internationales pertinentes pour 

aa sécurité et eon intégrité territoriale. 
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La Slovénie appuie le projet de résolution sur la situation en 

Bosnie-Heraégovine qui a 6té propoeé. Nous le conaiddrons comme une 

contribution importante à la rechercha d’une eolutioa qui mette fin au 

cauchemar en Bosnie-Heroégovine. Nous croyons yu’il peut faire progreaasr et 

accélérer les efforts internationaux déployés en faveur du rétablissement de 

la paix dans ce pays et contribuer à l’issue positive de la Confhrenco dm 

Londres sur la Yougoslsvio, qui commencera après-demain. 

Enfin, qu’il me soit permie de réitérer la position do mon gouvernement 

en ce qui concerne le problème de le succession de la Yougoslavie. La Serbia 

et le Monténégro ne peuvent être le8 aeula à auccédor à la Yougoslavie aans 10 

consentement des autre8 parties constitutives de l’eX-YOUgO8lWie. A notre 

avi8, leur participation à la réunion d’aujourd’hui ne saurait préjuger les 

décisions qui aoront prises à l’avenir sur cette qusation. 

L.HURST (Antique-ot-Barbuda) (interprétation de l’anglais) : Qu’il 

me soit permis, au nom de ma délégation, d’exprimer ma reconnaiauance au 

Président pour avoir rendu possible cette repriee de la aesaion de 1’Aasemblic 

générale. 

Il y a exactement 500 an8, 8n 1492, lorsque les conqu8tea étaient monnaie 

courante, le8 peuples indigène8 des Caraïbe8 ont eu à subir un sort qui 

n’était guère différent des inju8tices qui s’accumulent sur la t6te de8 

malheureuse8 victimes de Bosnie-Herzégovine. Les autochtones, dan8 tout le 

nouveau monde, furent chassé8 de leurs terre8 ance8trale8, au profit d’aUtre8 

peuples. Les Arawaks et les Caraïbes de mon petit pays caraïbe ont été en 

fait complétemeat éliminés par la violence qui a suivi cette année fatidique. 

Les habitant8 actuels d’Antigua-et-Barbuda savent combien tragique a été 

l’histoire de cette conquête. C’est pourquoi ~OUI avons décidé de régler g 

l’avenir tout différend ethnique ou racial par des moyens pacifiques. 

Le conflit de Bosnie-Herzégovine est tragique. Le “nettoyage ethnique”, 

ou quelle que soit la terminologie utilisée pour décrire le raisonnement 

insensé des criminels, est contraire au droit des nations civilisées. Toutes 

les sociétés multiethniques et multiraciales doivent apprendre à régler leurs 

différends anciens ou présents par des moyens pacifiques. Les Nations Unies, 

par le biais de l’Assemblée générale ou du Conseil de sécurit6, ne doivent 

jamais cesser de rechercher des solutions pacifiques aux conflits violents. 
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A cet égard, 10 palmsrér das Nation5 Unies on CO pu1 aoncorno la 

roc%rabo d'uno aolutlon qui motte fin à l'apartheid violent l at instructif. 

L’invention dor bantoustanr par l’Afrique du Sud de l’sparthoid a iti rojath 

prr 15 aonmwnauti internationalel la communauté internationale n’a par ou 

borain d’avoir raaouro à la force pour a’oppooer à la divirion ridicule de 

l’Afrique du Sud en homelsnda ethniques crééa artificiellement. Aujourd’hui, 

105 objootifr de aoux qui tentent de crk des corridor8 ou de5 cantono 

ethniquament pur5 ir l'intérieur du territoire bri5é de la You9o5lavie doivent 

&tro diaours pacifiquement par le5 Nations ‘Unies. 

Il ort cortain quo la communsuté internationale continuota do maintenir 

dan8 l’irolomant tout pays qui, psr la violence, réuesit à déposséder de5 

aitoyonr innoaontr l t sanr défense de leur droit ancertral inné, l t qu'aucun 

Etat bbmbro n’arsi5tera 55n5 rien faire a l'action violente, mauvairo et 

i116gala quL vire b expulser des civil5 55na défense de leur5 foyor l t da, 

lout paya. Cette Qpoque-là est r&olue. 

Mon paye par conséquent demande instamment que 10 projet de rbolution 

AI4WL.76 dont ~OUI eomme5 actuellement saisis soit adopté. La populatiou 

iprire do liberté d'Antigua-et-Elarbuda, mon paysr ont prêt0 ir appuyer les 

offortr déployéa par la communauté internationale pour parvenir b une solution 

rapide do la criae. Néanmoins, mea compatriote8 savent quo d’autre8 guorres 

civiloo font rage dan5 d'autre5 paya, entraînant des consbquancos tout ausai 

douloureuaer et n(faste5 pour le5 victimes innocentes. La lomalie, par 

l xomp1e, est plongde dans une guerra civile qui est encore compliquée par des 

dhartror naturels. La communaute internationale ne peut pas permettre a 

l'injustice de prospérer où que ce eoit, avec le risque de la voir rurgir 

partout. C'est pourquoi la Bosnie-Herzégovine force aujourd'hui notre 

attention. Msis que les auteurs de la violence, de la discorde et de 

l'injuetice prennent garde! La communauté internationale n'a pas l'intention 

do ro5tor les brae croisés ni maintenant, ni à l'avenir. 

Mm (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) x La 

gravit.6 de la situation en Bosnie-Herzégovine exige le5 effort5 de tout le 

ryrtbe de Nations Uniesr l'évolution de la situation doit être surveill/e d5 

pr85 par les LJationa Unies et tous ses organes pertinents. C’est pourquoi la 
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délégation de la République fédirrale tchèque et slovaque a ayyuy6, au tlurunu 

de même qu’ici en Assemblée plénière, la requête préaentcie par la Turquie en 

faveur de l’inclusion d’un point supplémentaire intitulé “La Bituation en 

Dosnie-Hors~govinew g l’ordre du jour de la quarante-eixi&mo 888sion, do môme 

que son examen à titre prioritaire. 

La Tchécoalovaqufe suit avec une profonde préoccupation les bbwmanta 

tragiquea qui se déroulent BUY le territoire de l’ex-Yougoelavie, la pliipart 

du temps dana un climat de crise intérieure profonde et pour des raisons trèo 

comploxea. Mon paye ne ménage aucun effort, an coopération avec d’autres 

démocraties européennes - en particulier les Etats mombree de la Communauto 

europ&enne - et dans le cadre de la Conforence sur la sacurité et la 

coopération en Europe, pour contribuer le plus possible à un r&glemont 

pacifique efficace du conflit. A cette fin, il a entamé et poursuit un 

dialogue intensif avec lee représentants de tous lea Etats qui ont Eait leur 

apparition sur le territoire de l’ex-Yougoslavie, guidé par le désir 

d’entretenir de bonnes relations avec eux maintenant et à l’avenir. 

Notre attitude est basée Bur la nécessité d’obtenir une astsistance 

globale afin de créer les conditions et les pOSBibilit&Z de la tenue d’un 

dialogue politique entre toutes les parties P*I Conflit, tout un rtMpt?Ctant le8 

principes clefs du droit international et du processus d’pelsinki - 

c’est-à-dire le respect inconditionnel dea droits do l’homme et des libertés 

fondamentales, y compris les droits des nationa et dee minorités nationales, 

et les principes de respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, 

de la non-reconnaissance de l’acquisition de territoire par la force et du 

règlement pacifique des différends. 

La Tchécoelovaquie a appuyé les sanctions décrétées par la résolution 

724 (1992) du Conseil de sécurité] elle a également dépêché un contingent à 

l’appui des activités des forces de maintien de 1s paix des Nations Unies - la 

Force de protection dt18 Nations Unies (FORPRONU). Nous insistons sur 

l’application inconditionnelle de ce8 Banctions, et si cela 8’avérait 

nécessaire, noua appuierions leur renforcement afin d'empêcher l'escalade du 

conflit et de forcer les parties à négocier. 
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Noua aonsidkona l’exode masait de la popul&tlon de8 rigionr atl?‘oation 

- ler gens abandonnant leura maisana et SO sauvent pour échapper b 18 mort - 

aomn un0 dor aonriquencrr 100 plur tragiquea du aonflit. Le problème dea 

rifugii8, y comprîr sa@ origines hiatoriquer, doit &tre traité par la 

conunuaauté internationale tout entière, qui doit fitudier toutou ler struatures 

ot toua ler miaeniame~ approprib. En conabquwwxi, la Tchécoslovaquie, dans 

lur mauurcr da IOI moyenrr offre de l’aide humanitaire cet accepte de recevoir 

dea réfugiir sur ron torrîtaire. 
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La Tahiuorlovaquie eut profond6msnt p&occup&~ par lea violations 

dilibir6.r der droitr de l’homme porpétrier eu cour8 du conflit daoo 

l’or-You9oelavie rt aI.la r’inquiite deo rapporta aslon 1acrqual.a uu tIront 

nombre dm civilr oeraiont ditonur de force dans des camps. Elle B'Ufit dOUC 

filicitio Uo la convocation de la session extraordinaire wns pr&&lunt. do lu 

Comm~irrion do8 droite do l’homme, qui a réaqj. rapidement à l’appel en fnvout 

d’une 8ation rapide et efficace lancé par la communnut6 ,internationulu. La 

Comirrion, ruivie en cela Par Le Coiraeil économique et aocîal, a clairen~uut 

fait uavoir que les droita de l’homme de touter les personnea vfvont ~LUIS 

l’ox-You9oslavie doivent être pleinement respectés, quela quo soiout 105 

minoritir ou qroupos ethniquea, nationaux ou religieux auxquels elloa 

agpartionnent. 

La Tah&orlovaquie a parrain6 la r6rolution adoptée par 1~ Commisaiorr dos 

droitr de l’honume l t a appuy& la nomination de M. Tadsusa Mozowiocki, ancien 

Premier Ministre de Pologne, au poete de rapgotteur spécial de la Commission. 

Nour ~oulignonr dgalement l’urgente nécessité d’éliminer tous les obstacloe ir 

l’achaminsnmat de l’aide humanitaire b la Bosnie-Wera6govine. 

BO 88 qualité de Proaident en exercice de 1s Conférence sur 10 sécurité 

et la coopiration en Europe (CSCE), la Tchécoslovaquie entreprend nctuollomont 

des aativitb Particulières. Du 13 au 14 août, le comité de hauts 

fonctionnaires de la CBCE s’est réuni à Prague, essen:iellement pour étudier 

de nouvelles mesures exigées par la poursuite de l’agression contre la 

Bosnie-Hero6govine, ainei que d’autres aspects cruciaux de la crise dans 

d’outres partie8 de l’ex-Yougoslavie. 

Au cour8 de8 délibérations, les Etata participant à la CSCE ont déclaré 

qu’ils étaient tous d’avis que la crise avait atteint un nouveau stade qui 

nécesnitait encore plus de coopération et d’action résolue et concertée de la 

part de toute Ia communauté internationale si l’on voulait aboutir 8. une 

solution politique de la situation, Ils ont réaffirmé la nécessité do 

respecter la souveraineté, l’intégrité territoriele et l’indépendance 

politique de la Bosnie-Heraégovino. En même temps, ils ont réaffirmé leur 

rejet des tentatives, par le Serbie, le Monténégro ou toute autre partie 

intéressée, de modification des frontières existantos ou de la composition 

ethnique par la force 01~ l’intimidation. 



CY/17 

M, Kuksa (Tct~~coelovuwio) 

Ile ont en outrr, Condamné la pourauitu dea vio.lnLiuns du wAr308~ 1H-EC9uI 

10s attaque0 contre lea ctrnvoia hutnanitai res, le bulIlbnrT~umont de snrajuva ut. 

d’autrea villes de Uoenie -t1errlat;gavine, lua violationa dsa dr.r~,il:s do 1 ‘homme ut 

du droit humenitaira inturnationnl commlaoa pnr totrtun loa purtio~ nu conflit, 

la r&wtsaion exorc&~ contre la p«pulation non aerbo du Knaovo, do Snndjnc ut 

de Vojvodino et, en pnrticuli~r, Ia politique d ’ “Cpuration ot.trniqut~” L>rutiqufk~ 

par Tes autorittia serbes. 

Ils se sont ft;licit&r de l’intention dos Nutione Union de dkoloppet 

leurs aetivit&n dans 1 ‘er-.Youyoaluvie et ont oxprimo leur fortno appui wx 

résolutions du Conoeil de sUcurit$ 770 (1992), qui yr&oit l’emploi de toutes 

lee mouure8 dcoeaaireo pour garantir l’aeaistnnce humanitaire, ut; 775. (1.992) 

concernant les crimos de guerru, qui kient les dirigeants sarhee ot autres 

personnolloment responsables de leur comportemett. hi conséquence, ils ont 

souligné leur intention do coopdrer étroitement avec les Nations Unios ot 

d’aider à la mise en oeuvre des objactife de l’organisation partout OÛ c’est 

possible. 

Ils ont réaffirmd la nbcoeeit6 impériuuse de trouvor d’urgence uw 

solution politique et négociée dans l’ex-.Yougoslavie ot, b cet égard, ils 80 

sont félicités de la ConfQrence qui sera accueillit4 par la Communauté 

européenne et les Nations Unies k Londres, le 26 août 1992, en tant que moyen 

de faire avancer les négociations et d’artiver à un règlement durable de la 

crise. 

Conformément à l’objectif rocharché - intansifier 10s efforts des pays 

membres de la CSCE -, le Comité a décidé, notamment, d’envoyer une mission de 

rapporteur en Bosnie-Herzegovine pour enquêter sur la situation humanitaire, 

on particulier dans les camps de dotention, et d’envoyer une mission de longue 

dur& dans les régions du Kosovo, de Sandjac et de Vojvodine. Il a également 

convanu que la présence d’observateurs dans les pays voisins contribuerait à 

éviter que la tension ne déborde sur leurs territoires et aiderait à 

surveiller l’application des sanctions des Nations Unies. 

A propos de la lettre en date du 31 juillet adressée à M. Joaof Moravcik, 

Ministre tchecoslovaque des affaires étrangères et Prosident en exercice du 

Conseil des Ministres de la CSCE par le Secrétaire général, le Comith a 

confirmé que la CSCE était prëte à contribuer aux efforts de maintien de la 
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pair dea Nations Wnieer y aompris par la création et le fonaticwneaent d’un 

miuanirme dm uontrele ahargé de la surveillance des armen Ytiuurdee en 

Bosnie-Hsreégovine. La volant8 de la CBCE de coordonnur les contribution8 

individuelles et colleutivee des Etats a 6galemOl~t été reconfirm6e. 

A la ruitm do la décision adoptée p8r 10 Comlté et dans le cadre dea 

travaux préparatoirea de la conféreilae de Londres, M. Moravcik, accompagnrj do 

représentants de le troïka de la CBCE, a visité, du 19 au 21 aoh, 10s pays do 

l’or-Yougoslavie et a discuté avec leura repr6eentants dea moyens de mettre on 

oeuvre ler décirione auamentionn6ea ainsi que certains autres aepecta d’une 

solution 6vontuelle à la crise. 

Les momute8 prises par la Tchdcoslovaquie daxra le cadre du procceeaus do 

la CSCE et bilatéralement sont, avec notre appui univoque en faveur doa 

activités des Nations Unieo, l’expression de notre volonté de contribuer au 

maximum à la recheche d’un règlement pacifique en vue de trouver rapidement 

une solution durable à la criao dans l’en-Yougoelavio. 

p3, (Bangladesh) (interprétation de l’anglais) I Pour 

commencer, je voudrai8, au nom de ma délégation, exprimer au Président ma 

profonde reconnaissance pour avoir otganiad si rapidement ce8 réunions 

imgottsnter a ltp demande des Etats Membres. 

Noue nous réunissons aujourd’hui avec un profond sentiment d’inquiétude 

mt d’urgence. Il n’y a aucun signe qui indique une diminution des actes 

barbares des forcer serbes en Bosnie-Heradgovine. Nous sommes horrifiés par 

lee rapports faisant état de ca8 de détention et d’aseassinat de civils commis 

à grande échelle et de tortures inhumaine8 perpétr6erp dans les camps de 

concentration. Ma délégation voudrait se joindre au reste de la cormnunnuté 

internationale pour dire que noua condamnons fermement le massacre de 

personnes innocentes et les horribles violations des droits de l’homme en 

Bosnie-Heraégovine. 

Nous sommes profondément d’avis que la violation de la souveraineté et de 

l’intégrit6 territoriale d’un Etat Membre doit être examinée de près par cette 

instance mondiale, et que dea metwres décisive8 doivent être prises pour 

mettre un terme à cette agression. Les forces serbe8 non seulement violent la 

souveraineté de la BOsniQ-IieraégOVine, mais poursuivent une politique odieuse 
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d’“ôpurmtion l thnipuo’” , qui aonrtituo indubltablmmont un ctimr, aontrm 

lehumnît~ l t wm viol&tlon flagtmto du droit humanitaire întotnatlonml. 

Dar a@nt&inmn do nilliorr d’homm, do fwmnclm l t d’onfantr innoamntr ont ôt& 

d~pl~a~r, aonttaintr dm fuîr lourfl foyarr l t do ahrrahw rofugo dmr lor Btrtr 

voirhr. Do8 villar l t d8r villrgmm ont iti dbamtir l t la population art 

priveo d’eau l t de vivrom dmaa 3L.m villmr airrl6g601. La lirta dom arimor 

porpôtsôm ea Bonnia-Horrôgoviw wt longue l t bîon aonmo do ahsaua do ~OUI~ 
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ta situation an Boanie-Heroêgovirrs représsnta 8 n’en pas douter une grave 

man0ce 6 la paix et à la aêcurité internat.ionales. Nous devons montrer quu 

nous ~omnmee décidea à protéger lm souverainat~, la s6curité et l’intâgritê 

territoriale dos Etats Membroa. Le sécurité des Etats petits et militairement 

vulnérable6 mérite aseurémont que l’orgaairation mondiale s’y Intéreaae 

particulikement. Aussi importe-t-il abrrolument que nom prenions dea metsuros 

décisives pour régler le conflit en EJornie-Heroégovine. Nous dovone égalemont 

veiller de toute urgence à ce que l’aido humanitaire arriva jusqu’aux 

populations affligées. Nous noua féliaitone à cet égard de la r6eolution 

770 (1992) du Conmoil de sécurité, qui vise à amurer l’acheminement aan8 

entrava de l’aide humanitaire vers Sarajevo et les autres parties de la 

Bosnie-Heraigoviao. 

Les membrer de la Force de protection der Nations Unies (FORPRONU) ont 

Fait prouve de beaucoup de courage et de ddvouement en assurant la fourniture 

des aecoura aux villes aseiégéos et dévastées de Bosnie-Heraégovtne. Un 

contingent du Bangladeah et des contingents d’autres Etota Mombroa sont 

déployée à Garajovo et en d’autres points de Bosnie-Hereégovins où ils 

accomplissent leur mission dans dea conditions extrêmement dangereuses. 

Nous espérons aincérement que la FORPRONU sera de nouveau renforcée et que 

toutes les parties l’aideront à s’acquitter de son mandat. 

Nous avons appuyé la convocation d’une session extraordinaire de la 

Commission des droits de l’homme pour examiner la situation des droits de 

l’homme dans l’en-Yougoslavie et l’adoption sub&quente, par le Conseil 

économique et social, de la décision de nommer un rapporteur spécial. 

Nous nous félicitons en outre de la résolution 771 (1992) du Conseil de 

sécurité, qui condamna fermement toutes les violations du droit humanitaire 

international, y compris la pratique do l”‘6puration ethnique” en 

Bosnie-Herzegovine, et qui exige que soit immédiatement accordée au CICR et 

aux autres organisation8 humanitaires internationales la possibilite d’avoir 

accès ~nn8 entrave et en permanence aux camps, prisons et centres de détention 

sur le territoire de l’ex-Yougoslavie. 

hGmf3 si, jusqu’ici, les rIfforts de la communauté internationale pour 

restaurer la paix en Bosnie-Herzégovine n’ont pas porté de fruits, le 

Rmgladesh pense qu’une solution poli~.iq;m pacifique est toujours pt.s~S:210. 
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Nous espérons que le Conseil de sécurité tiendra d’urgence un débat officiel 

sur le situation en Dosnie-Heroégovine et gu’il prendre dee meaureB conc!r&tes 

pour arrêter l’agression. 11 nous semble totalement injustifi6 que les forces 

naissantes de Bosnie-Herzégovine soient privée8 de leur jurte droit à la 

légitime défense prévu par 1'Article 51 de la Charte de8 Nations Unios en 

raison d’un embargo général sur les armes imposé à l’or-Yougoslavie par la 

rdsolution 713 (1991) du Conseil de sécurité. Noue fBOpérOAr l incàrement que 

la Conférence de Londres, qui doit avoir lieu 10 26 aoat, aidera également à 

trouver un torrain d’entente pour la recherche d’une rolution politique b la 

crise. 

Vu la constante détérioration de la situation en Bosnie-Heradgovine, 

nous demandîne instamment au Conseil de sécurité de prendre des metiure8 

supplémentaires efficaces afin de mettre immédiatement un terme à l’effusioa 

de sang et de restaurer la souveraineté et l’intégrité territoriale de la 

Bosnie-Heraégovine. 

Pour nous, le fait que tant d’Etate Membres participent au débat gdnéral 

sur cette question aujourd’hui prouve biea l'importance gw l'organisation 

mondiale attache au problème et montre également que la communauté 

internationale est décidée à mettre immédiatement fin b la violence dans ce 

paye l Jusqu’ici, la cormnunautd internationale n’est l asentiellement attachde 

aux aspects humanitaires de la crise. Toutefois, à moine qu’on ne s’attaque 

de toute urgence aux causes profondes du conflit, noua craignons qu*uAe paix 

juste et durable ne puisse être réalisée en Bosnie-Hera~govine. 

Ma délégation espère sincèrement que nos débats conduiront b l’adoption 

par consensus du projet de résolution contenu dans le document AI46IL.76, que 

le Bangladesh est heureux d’avoir parrainé. 

M. de ARAUJO CASTRO (Brésil) (interprétation de l'anglais) : 

L'Assemblée générale a repris ses travaux pour débattre d’une crise dont les 

dimensions dramatiques ne aont hélas que trop claires pour chacun de nous, une 

crise extrêmement complexe caractérishe par d'indicibles souffrancea humaines, 

une crise dont le monde entier a quotidiennement lea images effroyables sous 

les yeux depuis quelques mois. 

Il est des plus approprié que I’Assemblée générale examine la situation 

en Bosnie-Herz+ovine. De fait, l'intervention de l’Assemblkt générale n'est 



~8s seuïement la bienvenuer elle ont également opportune et B’QEJE BCWIO doute 

trop fait attendre. 

Le Brésil suit de pr6s l’évolution de la situation extrêmement 

préoccupante en Boanie-Herz6govine. On ne peut manquer d’ijtra pr&occup& et 

boulevereé par l’ampleur du drame qui 88 joue, par la tristesse et lc~ 

douleurs indicible8 de la population civile, par le nombre incalculable du 

réfuqiés et de pereonnee déplacées, par lea violations intolérable8 de0 

liber&8 et des droits fondamentaux de l’homme, par la réapparition des 

vieillee peurs et des pratiqueo odieuaea basée8 sur dea consid6rations 

ethniques inadmissiblea. 

La gravité de la situation dnne le territoire de l’ex-Yougoslavie est 

telle qu’elle a rendu nécessaire la convocation d’une oession extraordinaire 

de la Commiaaion dem droita de l’homme, la première que cet organe ait jamais 

tenue. Le Brésil a appuyé cette initiative 8an8 précédent en raison des 

circonstances exceptionnellos de la eituatfon, du mandat précis de le 

Commission et du rôle qu’elle peut jouer en matière de diacuesion, 

dOinvestigation, de prévention et de solution des violations aes droits de 

l’homme. 

La Commission a alors adopté une importante résolution - dont noua 8ornmes 

coauteurs - qui, par la suite, a été entérinée par le Conserl économique et 

social. Cette résolution sert de réfirence lors de l’examen de la question 

atroce des violations des droits de l’homme et du droit humanitaire dans cette 

région déchirée par la guerre. La Commission condamne ces violations dans les 

termes le8 plus énergiques et demande à toutes les parties d’y mettre fin 

immédiatement et de prendre toutes les mesures voulues pour garantir le plein 

respect des droite de l’homme et des libertés fosdamenteles ainsi que du droit 

humanitaire. La recherche d’une solution durable et juste au conflit rend 

essentielle la céaliaation de ces conditions. 

Il va sane dire que, conformément aux dispositions de la Charte, la tenue 

du présent débat ne préjuge en rien lee travaux du Conseil de sécurité en la 

matière. Au contraire, ma délégation est convaincue que les délibérations de 

l’brseemb~ée générale peuvent effectivement éclairer le Conseil et l’aider dans 

sa tâche, dans la mesure ou tous les Membres des Nations Unies ont la 

possibilité d’exprimer leurs vues sur une question aussi grave et pressante. 



10 CeaLro * 

Nour l ~~~iroam &galement que co débat contribuera à ritablir la pslx et 

l’hcrrmonîe en Bomie-Hsrrégovinr. 

Au moment où 10 Conrofl art aonfronté à uno rérie a&ne pricédent do 

probl&mss à régler, nou6 ne devrions par perdra do vuo le fait quo 

1’Article 24 de la Charte, en vertu duguel lor Etots Membrou dota Nations Unies 

ont conf6ré au Conseil de sécurité la responsabilit6 principale du maintien de 

la paix et de la réauriti fntornationales, stipula l xprorrémont “qu’en 

s’acquittant des devoira que lui impose cette responsabilité le i’onasil de 

sécurité agit en lour nom” - c’est-à-dire au nom deri Etata Membres. 

te Brésil eegGre que les effort6 faits actuellement on Europe 

contribueront à la r6alleation d’un ràglemsnt négocié de la situation dans 

l’ex-Yougoelavie. Nous ISOIIUWPI encouragés par le8 initiatives eatreprisee 

ré&mment pour élargir l’importance et la portée ?u rôle des Nations Unies 

dans ces effortr. 
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Dans l’oramon do la situation on Boanie-Heraégovine, ou de tout autre 

conflit, nous serions mal avisés d’oublier l’importance de la diplomatie 

- pilier et raison d’être de l’organisation mondiale. Les Nations Unies ne 

doivent jamaio comer de croire dans la primauté du principe du roglement 

pacif îque daa dif férendr# sinon, elles risquent de perdre leur prestige et 

leur légitimiti; si dktment acquis, Le recours é, la force doit toujours 

rester un dernier tecour et doit 6tre clairement perçu comme rien d’autre que 

CQ qu’il est : un dernier recours, & utiliser, dans le strict respect de la 

Charte, lorsque - et ai - tout 10 reste a échoué. 

Leo moyens privus par le Chapitre VI de la Charte doivent être utilisés 

et épuisés dans la recherche du règlement de tout différend. Il n’est jamais 

trop tard pour la diplomatie. Il ne devrait certainement pas être trop tard 

non plus dans le cas de la Bosnie-Heraégovine. 

M.. (Yémen) (interprétation de l’arabe) : Je suis très 

heureux, au aom de la R8publique arabe yéménite, do prendre la parole devant 

l’Assemblée générale à l’occasion de la reprise de sa se8sionr reprise 

consacrée à la situation humanitaire en Bosnie-Herzégovine. 

Je saisis cette occasion pour souhaiter la bienvenue à la délégation de 

la Bosnie-Heroégovine en taat que Membre à part entière de l’Organisation des 

Nations Unies. 

Ma délégation se félicite de la reprise de la session de l’Assemblée 

générale en vue d’examiner les violations flagrantes de la souveraineté, de 

l’intégrite territoriale et de l’indépendance d’un Etat Membre des 

Nations Unies par les forces serbes, appuyées par des unités de l’Armée 

fédérale yougoslave, qui ont usurpé une partie du territoire de la 

Bosnie-Herzégovine et commettent des actes effroyables et tragiques, au mépris 

total de la vie et des biens de personnes innocentes. Ellos se livrent à des 

actes inhumains, 8ur la base de revendications ethniques et racistes, actes 

qui vont de 1 “‘épuration ethnique” au génocide, en passant par la famine, 

l’internement brutal dans des camps de concentration et l’expulsion forcée de 

la population musulmane de Bosnie-Heraggovine en vue de la remplacer pal des 

Serbes. 

EA examinant cette qw,stion, l’Assemblée générale s’acquitte de ses 

responsabilit& aux termes de la Charte pour ce qui est du maintien de la paix 
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et de la sécurité internationalea. Cee événements graves menacent de façon 

flagrante le pair et la sécurité internationales. Cea actes eont unc tache 

sur la conscience de l’humanité. La communauté Internationale est donc tenue 

de prendre des meeuree rapides et; décieivae pour arrêter 1’agreeAion et mettre 

fin aux eouffrancee du peuple de Bosnie-Heraégovine. 

Le R6publfque yéménite, paya iSltImiqU@, suit de Prèe et avec trieteeee ot 

inquiétude les événements treqiquee que vivent nos frères musulmans, qui sont 

déplacés, aseeeein6s et torturée de la façon la plue abominable, au vu ot au 

eu de l'opinion publique intornationele. Le peuple yéménite s’inquiète do la 

tragédie qui frappe la populetioa musulmane do Bosnie-Here6govfno, et 

considère ces actoe comme étant des crimes contre l’humanité. Ces actes 

horribles ne peuvent être tolérds, parce qu’ils violent manifestement toutes 

les normes, lois et valeurs iatetnationalee. 

La République yéménite maintient que les moeuree prises par le Conesil de 

sécurité ne sont pas à la hauteur des reeponeabilftés que doit assumer la 

communauté internationale. Par conséquent, elle estiqe que notre organisation 

s'acquitte résolument et plus sérieusemont de ses reeponeabilitée. 

Notro examen de la question ne doit pas se fonder uniquement sur des 

coneidératioas politiques. 11 faut aeeurer la protection des musulmans et 

d’autres personnes sans défense t?n butte à la persécution et aux actes de 

violence. 

Si noue noue félicitons de la r6eolution 770 (1992) du Conseil de 

86curit6, qui autorise le recours & la force pour faciliter la fourniturc de 

l’assistance humanitaire à la population de Bosnie-Herzégovine, noue 

réaffirmons cependant qu’il convient de respecter scrupuleusement la Charte 

dans la mise en oeuvre d'une telle résolution. 

Si la communauté internationale ne mst pas fin à Cette tragédie en 

trouvant immédiatement une solution politique 6quitebl.e à cette question, cela 

aure des effets néfastes dans d’autres régions, et de nouveaux conflits et 

affrontements fondéa sur des considérations religieuses ou ethniques risquent 

de ee faire jour dans d'cutree parties du monde, rendant ainsi la réalieation 

de règlements politiquea très difficile. 

Pour terminer, je voudrais dire que uoue espérons que cette reprise de la 

eeeeion de l’Assemblée gt%rale aura un effet humanitairs important, grâce è 
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l’aboption de moruros internationales décisîver vi8rnt i mettrm fin b 
l’sgrorrîon et a l*injustice dont souffrent la République de 

Bordo-IImrrégovine et sa population musulmane, qui aontinuont d’ikro viutimom 

de domtructiou et de génocide. 

Ma diligatlon espère quo la solidarité intarnationalo l t la compwrion 

msnifest~or k l’égard do le population de Bosnie-Hero6govinm so traduiront par 

uno aida humanitaire concripte en faveur de le population civile do ae pays, 

viotime d’acte8 de violence, ainsi que par une asristanoa qui pormottea aux 

victimr des ivacuations Lor&s d’être rapatriées. 

La ortdibilité de l’organisation internationalo art fooaticrn dm QO 

qu’ello fait riellemsnt pour arrêter l’agression commise aontro dos porronnos 

innoaente~. 

Ma d&igation est heureuse d’ikre parmi les auteurs du projet de 

térolutioa dont l’Assembl&3 générale est raisie au titre du point i l’otamon. 

M.m (Chypre) (iatarpr/tation de l’anglsir) a Ue d616getion 

8 été parmi les premi&rea b appuyer l’examen du point on dirausrîon par 

l’Assemblée générale, sur l’initiative des Etats membres de l’Organisation de 

la Confirence islamique. De même, Chypre a appuy8 la convocation de la 

l ossion extraordinaire de la Commission des droits de l’hom k Genève dana le 

&ne but. 

Nous considérons la situation en Bosnie-Beroégovino avec objoctivit6, en 

pesant le pour et le contre, et nous somme9 fermemont convaiacue quo les 

questions en jeu sont fondamentales, qu’elles sont un diifi pour la communauté 

internationale tout entière. et qu’elles constituent une mlso b 1’6preuve de 

X’efficacitd et de la crédibilité dea Nations Unies. 



A/4B/PV.90 
- 91 - 

En nous rassemblant ici aujourd’hui, noum somnes tous unis par 1s 

préoacupation et l'inqui&tude profondes que nous inspîroat 10s événements 

tragiques qui, depuis plusieurs mois , ont plongé la population do 

Bosnie-Heraéqovine dans 10 chaos et la catastrophe. Nous avons tous été 
témoins des pires manifestations de la nature humaine, et ter d’une manière 

qui défie 1s logique et enfreint toute8 les uormea du comportement humain, 

tandis que les valeurs morales sont foulées aux pieds au nom des objectifs de 

ù'eventuriame militariste et d’un nationalisme a outrance. Nous avons 6th 

témoins d'un cycle sans précédent de violenaa aveugle et gratuite qui a laissé 

dans son sillage des milliers de morts et de blessés, tandis que des centaines 

de milliers d'autres personnes se voient condamnées 21 mener l’existence 

mjeérable d,* personnes déplacées et de réfugiés dans leur propre pays ou dans 

d’autres pays. 

Lorsqu'on voit les caravanes de la souffrance humaine fuir les nones de 

violence, de destruction et de mort, on ne peut, tout en admirant le sacrifice 

des parents qui tentent de pr&ierver leura enfants du fléau de la guerre dans 

l'espoir de lendemains meilleurs, s’empêcher de se poser la question 

suivante t au nom de quel intérêt politique des hommes peuvent-ils traiter 

d'autres homme8 avec autant de cruauté? Comment peut-on, ~OUI un prkexte ou 

un autre, prétendre la justifier ou l'OxCUser? Ouel que soit ce prétexte - la 

création de frontières sûres ou 1"unification et la sécurite de monea 

ethniquement homogènes - le visage horrible de 1"'Qpuration ethnique** ne peut 

ni être caché ni être embelli et il ne peut certainement pas être approuvé ou 

accepté. 

Ce qu'il y a de malheureux et même 60 tragique, c'est que la politique 

odieuse et répugnante d'"épuration ethnique" n'est pse un ph6nOmbe nouveau et 

n'eet pas née en Bosnie. A Chypre, nous on avon8 fait aussi cruellement 

l'expérience. Nous avons été témoins de vi.lletione tout aussi graves du droit 

humanitaire international, comme l'a attesté la Commission européenne des. 

droits de l'homme, non seulement pendant l'invaaioa de 1974 mais en 1975, lors 

de l'affaire de l'enclave des Karpat où vivtient 20 000 Chypriotes grecs, dont 

il ne reste plua maintenant qu'une centaine à peine. 

Dans un important éditorial publié le 16 juillet 1992 dans le prestigieux 

fi-nancial Tim sous le titre "They Must Be StOpped", on peut lire ce qui 

suit : 
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“Un Etat reconnu par la plupart dea autre0 fitats et 8dInfU dan8 de nombroux 

organes internationaux eat actuellement damembré. Les frontières aont 

redessinéea par la guerre. Quantité de gens sont chassés de cheo eux et 

pïusieure sont maaaacrén. En tempo normal, de tels actes ne seraient 

tolérés nulle partt maia ila ont été tolérée bien dea fois et en bien des 

endroits. Un p&$dent particulitromsnt clair a 6th cr66 8 Chypre 

en 1974. Là aussi, un Etat voisin, la Turquie, est intervenu pour 

protéger une minoritti et a recouru à la force militaire pour riiserver une 

région h l’usage exclusif de cette winorité, expuleant pour ce faire tous 

les membres de la communaut6 majoritaire. LB aussi, la communauté: 

internationale 8 été incapable de prendre dos moaurea efficncoa ou 

d'8rrêter le processus. Mais errôter les combats ne auffit pas ai cela 

revient en fin de compte, comme à Chypre, à consolider 10 cessea-le-feu 

mais seulement après que l’agreaeour a atteint sea objectifs et qu’on se 

contente alors d’insietsr avec le mQme vigueur auprès des deux parties 

8ur le!!4 Vertut de 18 n6gOCiatiOn et dO5 COnCO55iOnS~" 

Jo m'abstiendrai d’en dire dnvantago à ce stade, puisque 10s questions en 

je& 5Ont traitées en détail dan5 les proche-verbaux 8UXqUeltiI Cette question 8 

déjà donné lieu aux Nations Unies et que jo ne veux pas dotourner l'attention 

de la question quo noua examinons on ce moment. 

La politique de mon gouvernement 8 toujours consisté à coopérer 

pleinement et avec bonne volonté avec le Secrétaire général dans la recherche 

sincère d’une solution juste et durable au problème de Chypre. Le Président 

Vessiliou a amplement pratiqué cette politique dans le passé et tout récemment 

encore, et les mêmes efforts sincère8 continueront d'être déployés lorsque les 

pourparlers reprendront, plus tard cette année. Maie il est essentiel pour la 

Turquie et tous les intéreseén de reconnaître q.Ae ai l'on veut que ces 

pourparlers soient fructueux, l'actuelle division injuste du territoiw ne 

peut continuer et le droit des personnes déplacées de rentrer chez eux et de 

recouvrer leurs biens ne peut ôtre nié. 

Cette proposition est valable aussi bien pour la Bosnie-Horaégovine que 

pour Chypre. Dans le ca8 de la Bosnie, M. K8raVdjiC lui-même aurait dit-on 

déclaré le week-end dernier que "tous les rofugiée doivent pouvoir retourner 

chez eux" et que "tous les biens remis sous la contrainte devront être 

restitués". Que ces declarations soient ou non a prendre au pie11 do la lettre 
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lettre, 8e pourrait-il qu’une perronno raironnablo roit on dêrsaaotd aveu a08 

principee7 Est-il emegéré d’espérer que a88 m8mer prinuipor r*appliquent 

aussi à Chypre7 

Il faut esptrer que la Turquie, qui a assumé un r&le dirigeant dan8 la 

protection de ceux quL aouffrent en Boanie, finira enfin par jouer un raie 

constructif 6gaZement dans la recherche d’une solution jurte et durable au 

problème tragique auquel mon paye est aonfronlé et dont il rouffre depuie trop 

longtemps, solution conforme à la lettre et a l’esprit des aombreuoer 

réaolutlons applicable8 de8 Nation8 Unie6 qui, jusqu’à prément, n’ont toujourr 

poa 65th mise8 en oeuvre. Il ne doit pas y avoir deux poids, deux meourea. 

Dana la situation tragique qui prévaut actuellement en Bosnie, la 

d6cision du Conseil économique et social de nommer un RLtgpOrtOUr spiuisl de8 

Nations Unies pour enquker sur les all6gatione de violations des droits de 

l’homme est réellement louable. Noua estimons également qu’il est tout ausai 

important que nous assurions la livraison effective de l’aîbe humanitaire à la 

population de Bosnie-Heraégovine. 

Pour terminor, je me permettrai do souligner dans les tarmer le8 plu8 

vigoureux possibles notre plein appui ir la population assi&$e de la 

Bosnie-Hera6govine et d’unir notre voix et no8 effort8 b ceux du re8to de 

l’humanité pour mettre un terme b cette tragddie, cause de souffrances 

indicibles pour des centaines de millier8 do personnes. A cet igard, aou8 

avons tous le devoir de faire tout notre possible pour amurer le ruccir de la 

prochaine conférence de Londres, qui pourrait, & condition que la bonne 

volonté l’emporte, ouvrir la voie a une solution politique aégocida au 

problème qui, on fin de compte. bénéficiera h toutes les partie8 intires86ea. 

Prouvons aujourd’hui au monde quo noua somme8 pleinement conscients de 

no8 responsabilités ot de ce que repr&reate l’Organisation. Que cette rhnion 

marque le début d’une ère dans laquelle l’agression ne sera plus tolbr/e et où 

la primauté du droit, la justice et, par-dessus tout, la paix régneront dan8 

le monde! Il s’agit vraiment là d’un test pour les Nations Unie8 et l’ordre 

juridique international. 

M. AL-S- (Oman) (interprkation de l’arabe) t Je voudrai8 tout 

d’abord, au nom de la d61égation d’Oman, exprimeY ma gratitude au Pr/sideat 

pour avoir convoqué 1’Asaemblés afin d’examiner la quoetioa inscrite a l’ordre 
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du jour, Il va sane dira que aa vaete expérierrce aontribuara au suaoàs de nos 

dibatr . Bon maprît porrivôrant, qui l rt aon trait marquant. jouera un rille 

important dana le suaaés de 1108 trwaus. 

L’Amremblio qénérels eat aaisls d’une question d’uno extriiimo gravité qui. 

trouble et grioaaupe profond6ment la aommunauth internationale et stimule son 

ronr do la déaenum humanitaire, I la queetlen de la rltuation en 

noeniMl~rrC9ovine. 

Conmm nouu lm l avone toua, cela fait d&jb plusiouri~ mois que le Conaciil 

da ahurit6 art rairî de aetto quortion. C’ert un fait quo 106 forces 

d’agroeaion aarbo-montintgrines, qui ao pr&taadent les héritA.ires l&gitimoa de 

aa qui Ltaft autrefoi la R6publique sacialiate ftidérative do Yougoslavie, ne 

tiennent aucun compte des r6solutione du Conseil de sécurfté les onjoignant de 

mettre un terme au conflit et de reepecter les pactea internationaux relatifs 

aux droite da l’homme. 
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J*aîmsraiu attirer tout partiaulièrement l’attention sur les 

xesolutionr 770 (1992-j et 771 (1992). 

Il va sans dira que le monde entier auit avec une profonde préoccupation 

10s masuacrem perp6triu aantro la population de la République de 

Bosnie-Heraégovine par lea forcea aerbaa d’agression, forces qui n’hésitent 

pas à recourir à toutee les formes de destruction maw#lve en vue de tuer et do 

disperser la population civile. Mhime les enfanta innocents, les vieillards et 

les fernmer ne sont pas égargnh. Ce à quoi on arrsiate est une opération 

d’extermination ethnique, laquelle est interdite par lea normes et le droit 

internationaux. 

Dans toutes ses résolutions pertinentes, le Conseil de shcurité a 

souligné la nécessité do respecter les droite de l’homme, de inettre un terme 

aux hostilités et de trouver une solution pacifique au conflit. En fait, le 

Conseil, dam sa résolution 770 (1992) du 13 aoiit, a exprimé sa profonde 

préoccupation au sujet des violations du droit international humanitaire à 

l’intérieur du territoire de l’ancienne Yougoslavie, notamment en 

Bosnie-Herségovine. Il s’est aussi déclaré alarmé par les informations 

faisant état de cas d’expulsion et de déportation forcées et massives de la 

population civile, d’emprisonnement et d’exactions commises contre les 

personnes ddtenuee dans les cumpe de concentration. Il s’est dit également 

alarmé par les attaquea délibérdee contre dos non-combattants, des ambulances, 

des hôpitaux et autres, ainsi que par les obstacles dressés contre 

l’approvisionnement de la population civile en denrhes alimentaires. En même 

temps, le Conseil de sécurité a demandé à toutes leo parties intéressées et à 

toutes les forces militaires de s’abstenir de toute violation du droit 

humanitaire international. 

Malgré toutes les rtholutions du Conseil de sécurité, malgré les nouveaux 

appels lancé8 par le Conseil et certaines organisations &gionales, et malgré 

les efforts déployés par la Communauté européenne, les forcea serbes 

poursuivent leurs opérations d’extermination et ne manifestant nullement 

l’intention de se conformer aux résolutions du Conseil de eécurit6 et de tenir 

compte des appels des autres organisations internationales. 

Compte tenu de la situation, ma délégation appuie les résolutions du 

Conseil de sécurité. En même temps, elle soutient les démarches entreprises 
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per l’organiration do la Confbronae irlamiquo , qui a prironti un projat do 

rérolution auquel ma délégation A’OAt potth aOAUtOUr. CO projet de 

rClolution met l’aaaent sur la n/aorrit/ de trouver uno rolution radicale au 

conflit l t do mottro un tmrmo i l’oxtormination do la population do la 

Bornio-Horr6govino, ainai quo d’arrurmr 10 rorpoat do le rouvorsiaott l t de 

l’int6grité territoriale dm tmtte ripubliquo , qui vient r6uwnmont d’entrer b 

l’orqani8ation interaationalo, Soucirux dor obligstionr l\$geloo 

intornationalor quo la Sorbio ot le Montin/gro aont tonur do roepector, et 

aonformhent aux dirpOIIitiOnr de la Charte der Nationr Unieu, le projet de 

rjrolutioa orri on outra de veiller b co que I’agroNour no puirre jouir dme 

fruit8 de ron agression par l’annexion de territoire par la forao. 

Pour terminer, ma déJégation orprimo l’orpoir quo l’orgsnisatioa 

internationalo m’acquittors pleinement dm oon devoir vis-b-vis de la 

population de Eoenie-HerP4govine et qu’elle prendra 10s meauroa nicesaairss 

pour trouver une rolution pacifique d’enrremble au conflit et on 6liminer Ier 

caures roue-jacentee. Ma dél8getion appuie égalornAnt l’appel lancé dans le 

projet de rirolution on faveur de la oe8ration imrridiato des hortilit/r et du 

rmtrait der forcos arméor, y comprir la prksnduo arm&o populaire yougoslave 

et lot /l/ments do l’arméo crosto du territoire de la Bosnie-Bero6govine. Ce 

territoire doit hre placé 8008 l’autorité du C3ouvornemeat de la République do 

Bosnie-Bermigovine. Nous espérons que la communautb internationale et 

l’organiration internationale feront tout ce qui ort en leur pOUVOir pour 

mettre fin aux massacres et aux acte8 d’agression brutale commis contre le 

peuple de la R6publique de Bornie-Hero6govine. 

Comme je l’ai dit, ma d616gation est coauteur du projet de r&solution 

(MBtWL.76) dont l*Arsembl&?b est maiah, et noua voudrions que ce projet de 

rérolution soit consid6ré comme uu message clair lancé aux forcea d’sgreseion 

pour leur demander de r8pondre aux appels de notre organisation. Noua 

espérons que CO projet de régolution sera AdOpth par consensus, compte tenu 

des principes qu’il contient, principes qui sont conformes if ceux conaacr& 

dans la Charte des Nations Uniea, ainai qu’aux normes du droit international 

et aux droita de l’homme. 
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s (KO~!&) (interptftation de l’mrmbo) I bm diiligmtion 

du Kowi’t art haurouro d’oaprImmr l m rmmeralnwntr WI Prhidont do 

l’AlIrolabl~o g4nirale - qui lor m4rito plrlnomont - pour lor offortr aabmrnh 

qu’il d6ploîo l t le uuaaim wea Xaqual il dîriga lmr dibat8 da l’&rranbl6e 

g4dr8lm. th rhation mpido & lm quortion irnportmntm dont ~OUI l ODYIIII r~irîr 

démontra l’lntdr& qu’il porto & la promotion du r6lo dor Rationr Unior danr 

10 r&glrmoat dom quartionr întoraetioaelor l t rhgiomlor, Son paya, lir 

Ropmma fr/rm d’Armbh raoudito, a jou6 uu r&lo dm piomlor l t fourni unm 

aoatribution humanitaire mn vuo do roulagor ler rouffranaor do la population 

do Bornio-Rorr6govine, dont lor problémr font l’objrt du priaont ddbrt. 

L~~mrmnbl60 g&n/rrlo reprend aa rorrion on aoutm pour dirautor le 

quomtion d’un mato d’agrorrloa aatuallomont porpkk ooatro un Ltat 

inddpeadmt, Membre i prrt l ntihro do X'OHU, C’ort un mto d’agrorolon 

porpdtr/ par un voirin fort qui r’~ppt110 mat der oonaoptr rmoirtar l t dam 

doatrium rtkilmr. 
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Lo Koweït aondsmne vigoureuuement l’acte d’agreaaion perpgtré par la 

Sorbim oontro lm peuple de Bosnie-Heraégovine. Nous sommet Jnquieta par :Le 

maasacrm qui mm produit quotidiennement dan8 cm paye. Les médias nous 

tranrmmttmnt Ier images révoltantes doa grave8 violations des droits de 

l’honunm et du droit international, qui prennent la forme d’opérations 

silitairms continuem, ds mwsacrer de deetruation de biens, d’expulsion fort& 

l t oa macro, de “nettoyage ethnique”. de viol, de détention arbitraire et de 

traitemmnt inhumsia dans les camp8 de détention et les prjwets. Tout cela est 

perpétré par une force décid6s 8 effacer l’identité d’un peuple connu pour 

atrm un creusmt de religiona et de groupes ethniques. Si rien n’est fait pour 

mmp&chsr lmr forcer serbes de poursuivre leur plan, la sécurité de toute la 

riigioa der Balkans sera menacés. Los graves dangers qui menacent la paix et 

la rfcurité dan8 cette région n&vralgique risquent dlr saper la paix et la 

8icurité internationales. 

Maintmnant qu’elle est saisie de la question, l'Assemblée géndrale doit 

mn diecutmr à fond. Elle no doit pas se satisfaire d'un appel au 

cmwmo-le-feu ou a la cessation de la destruction en cours. Elle doit 

empêcher l'anéantiusement d'un peuple connu pour avoir mis 8a vitalité et sa 

force au mervfce de la sécurité 6'3 son pays et de sa région. C'est. la raison 

pour laquollm l'Assemblée générale doit adopter une résolution qui contribuera 

à l’effort international concerté, illustré en partie par la conférence de 

Londres, qui doit s’ouvrir mercredi prochain pour examiner la situation dans 

la région coanue autrefoia sous le nom de République socialiste fédérative de 

Yougoslavie. 

Le Koweït, qui a connu la douleur de l'agression et de l'occupation et 

les fldaux qui en r&ultent, demande h l'Assemblée générale d'exiger que les 

Serbes et leur8 milices mettent fin innnédiatement à tous les actes 

d’agreession perpétrés contre le peuple de Bosnie-Rerzégovine, et qn'iln 

respectent la souvsrainaté, l'intégrité territoriale et l'unité de est Etat, 

en préservant les différents groupes ethniques et religieux. Ile doivent 
sur-le-champ cesser d'intervenir dans les affaires intérieures de la 

Bosnie-Herzégovine. Le Koweït pense également que la communauté 

internationale devrait prendre toutes les mesures prévues par la Charte pour 

mettre fin aux actes d'agression militaire serbes, qu'ils soient directs ou 

indirecte. 



MNE/22 A/46/PV.90 
- 102 - 

Lo Kowoït, qui a reconnu la Bosnie-Heraëgovine en tant qu*Etat aouversin 

et indépendant et que Membre 21 part entière de l’Organisation des 

Nations Unies, appuie non juste droit à la légitime difsnse, tel qu’il est 

prévu dana la Charte. 

Emu par les souffrances humaines infligées au peuple de 

Bosnie-Reroégovine, le Koweït fournit une nide humanitaire et finanoibe au 

peuple opprimé. L’armée de l’air kowaïtienne a déjà transport6 des milliers 

de tonnes do vivrea, de mGdicements et autres produits de première nécessite 

pour soulager en partie les souffrances du peuple et pour exprimer l’appui du 

Koweït à leur juste cause. Son Altesse Royale, le Prince héritier du Koweït, 

a pris dea initiatives personnelles b cet égard. 

Au cours dsa trois derniers jours, le Ministre des affaires étrangères de 

la Doanie-Herségouine s’est rendu au Koweït et a eu des diecussions 

fructueu8es avec les autorités compétentes. Il a reçu un appui populaire 

extrêmement chaleureux ir sa juste cause et un appui financier et moral à la 

lutte de son peuple. Le Koweït continuera à fournir une aide humanitaire et à 

mener une action politique pour aider ce peuple à sauvegarder son identité, 

son indépendance et son intégrité territoriale. 

Nous demandons à la communauté internationale d’empêcher que cet acte 

d’agression ~8 se poursuive, anéantissant un peuple et une nation, et- nou8 

demandons aux Nations Unies de jouer leur rôle, qui est de protéger la pair et 

la sécurité internationales. 

Nous appuyons le projet de résolution tout en insistant sur la nécessité 

de le mettre en vigueur. 

Le PREGII)ENT (interprétation de l’anglais) I Avant de lever la 

séance, je voudrais informer les membres qu’étant donné l’heure tardive, les 

orateurs inscrits qui n’ont pas pris la parole cet apr%s-midi seront entendus 

demain matin. Au cours de cette séance l’Assemblée se prononcera Egalement 

uur le projet de résolution A/46/L.76. 
. , . 

seance est levee a 18 h 35. 


